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Avant-propos 

Ce rapport final à pour objectif de présenter le programme de travaux d’assainissement retenu par la 
commune de Barcelonnette à l’issue de l’étude comparative technique et économique effectuée dans le cadre 
de la phase 3 de l’étude de schéma directeur. 

Ce document contient : 

• le rappel des principales données relatives à l’assainissement de la commune, ainsi que les 
principaux résultats du diagnostic ; 

• le programme de travaux retenu par la municipalité et son échéancier ; 

• le calcul de l’estimation de l’impact sur le prix du m3 d’eau. 

 

La réalisation des travaux prévus permettra à terme d’augmenter non seulement la capacité des collecteurs 
existants mais aussi et surtout d’anticiper sur l’augmentation de la population communale, en terme de 
capacité de traitement.  

Les travaux de réhabilitation constituent donc un préalable indispensable avant toute réalisation d’extensions 
des réseaux de collecte. 

Par ailleurs, le programme d’assainissement tient compte des évolutions communales à court, moyen et long 
terme, ainsi que des capacités financières de la municipalité.  

Il intègre les conséquences du choix du zonage d’assainissement retenu tout en prenant en considération le 
rythme d’évolution de la population, en termes d’équipements nécessaires pour respecter la définition des 
zones d’assainissement collectif et non collectif. 
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1 Synthèse des données communales 

Le tableau ci-dessous récapitule les principales informations relatives à l’assainissement de la commune de 
Barcelonnette ainsi que les résultats essentiels de la phase de diagnostic. 

Tableau n°1 : Synthèse des données 

Nombre d’habitants (1999) 2819 

Nombre d’abonnés AEP (2002) 1890 

Nombre de raccordement assainissement (2002) 1814 

Taux de raccordement 96 % 

Nombre d’habitations en assainissement individuel 76 

 

Longueur des réseaux d’assainissement 23 065 ml, séparatif et unitaire 

Volume moyen produit eaux usées strictes – temps sec 
nappe basse (basse saison) 1 780 m3/j 

Eaux claires parasites permanentes 750 m3/j  

Surface active drainée 96 600 m² (surestimée au moment 
des mesures) 

 

Type de station d’épuration 
Station intercommunale de St Pons 
(traitements physico-chimique et 

biologique) 

Dimensionnement 37 500 EH (construite en 1999) 

Capacité résiduelle – charge polluante (basse saison) Entre 22 000 et 27 000 EH 

Capacité résiduelle – charge hydraulique  
(après réalisation des travaux) 1 505 m3/j 
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1 Préambule 

Des scénarios d’assainissement ont été élaborés et soumis à la collectivité en phase 3 de l’étude de schéma 
directeur d’assainissement. 

Ils ont fait l’objet d’un comparatif technique et économique, de manière à ce que la municipalité et la 
Communauté de Communes Vallée d’Ubaye, disposent de l’ensemble des données nécessaires à leur 
réflexion. 

En matière d’urbanisme, la commune possède un Plan d’Occupation des Sols (P.O.S) qui réglemente son 
urbanisme 

 

Le présent document synthétise les choix de zonage de la commune de Barcelonnette, et 
rappelle les principales conclusions de l’étude technico-économique. Le zonage lui-même et sa 

notice explicative destinée au public sont présentés à part. 
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2 Les bases de coûts des travaux 

2.1 L’assainissement non collectif 

2.1.1 Les coûts d’investissement 

En fonction des unités pédologiques déterminées sur le territoire communal, les dispositifs d’assainissement 
individuel diffèrent ainsi que leurs coûts d’investissement. 

Tableau n°2 : Coûts d’investissement d’une installation d’assainissement non 
collectif 

Type de filières  Coût en € H.T. 

Epandage souterrain 6 100 € 

Filtre à sable vertical non drainé 7 500 € 

Tertre d’infiltration 8 400 € 

Filtre à sable vertical drainé 7 700 € 

Filtre à sable vertical surélevé drainé 9 200 € 

2.1.2 Les coûts d’entretien 

L’assainissement individuel nécessite un entretien régulier, dont le coût moyen annuel est de l’ordre de : 

• 75 € H.T./an pour l’entretien quotidien de l’installation, 

• 200 € H.T./an pour l’entretien d’une installation disposant d’une pompe de relevage.  

 

A noter enfin que la vidange de la fosse doit être réalisée tous les 4 ans, à raison de 200 € H.T. par 
intervention. 

 



 

 

Rav2156/A.14231/CAVZ050321 
SL – GRE - FMA 

Décembre 2007 Page : 10 
 

             BGP200/1 

2.2 L’assainissement collectif 

2.2.1 Les coûts d’investissement 

Les coûts unitaires utilisés pour le chiffrage de la mise en place du collectif sont issus d’une synthèse 
des prix couramment pratiqués. Une fois les scénarios choisis par le Maître d’Ouvrage, la commune devra 
se rapprocher des Maîtres d’œuvre locaux pour affiner les coûts unitaires. 

2.2.2 Les coûts de fonctionnement 

Les ratios suivants sont généralement considérés : 

• 0,60 € / ml / an pour l’entretien courant des collecteurs, 

• 800 € / an pour l’entretien et le fonctionnement d’un poste de refoulement, 

• 10 % du montant de l’investissement de la station d’épuration. 

 

A noter que ces coûts sont inclus dans le contrat de délégation de l’assainissement collectif de Véolia. 



 

 

Rav2156/A.14231/CAVZ050321 
SL – GRE - FMA 

Décembre 2007 Page : 11 
 

             BGP200/1 

3 Rappel des zones étudiées et des choix communaux 

L’habitat, sur la commune de Barcelonnette se répartit de la manière suivante: 

Assainissement collectif : 

• le centre ville ; 

• l’ouest et l’est du centre ville en rive droite de l’Ubaye, principalement sous forme de lotissements ; 

• au sud du centre ville en rive gauche de l’Ubaye, avec des habitations implantées sur de larges 
parcelles ; 

• en limite sud avec la commune de Barcelonnette, avec une zone d’activités pour l’essentiel. 

Assainissement non collectif 

• les Amos : 2 habitations ; 

• Pra Soubeyran : 3 habitations ; 

• la Conchette : 10 habitations ; 

• la Salce : 3 habitations ; 

• les Allemands : 4 habitations et 1 gîte. 

Pour l’ensemble de ces quartiers, il s’agit de l’essentiel de petits regroupement d’habitations, voire 
d’habitations plus ou moins isolées, très éloignées de la zone d’assainissement collectif actuelle, et implantées 
à flanc de montagne. 

Actuellement en assainissement non collectif, ces zones ont fait l’objet d’une étude comparative visant à 
établir le mode d’assainissement le plus adapté. 

Le tableau ci-dessous synthétise les options évoquées et chiffrées. A noter que les coûts ramenés à 
l’habitation dans le cadre de l’assainissement regroupé sont basés sur une estimation du nombre d’habitations 
existantes. 

Tableau n°3 : Synthèse des scénarios étudiés 

N° 
zone Nom des zones 

Coût ANC 
(€/habitation) 

Coût Assainissement 
collectif regroupé  
(€/habitation) 

Coût Assainissement 
collectif  

(€/habitation) 

Choix 
communal 

1 Les Amoz - - 42 500 ANC 
2 Léautaud-la Conchette - -- - ANC 
3 La Salce 7 700 à 9000  39 833 ANC 

4 Les Allemands - -  ANC 

 

Les zones retenues en assainissement non collectif, si elles continuent à se développer, devront 
intégrer dans le règlement d’assainissement non collectif une exigence de parcellaire minimal de 
1 500 m², compte tenu de l’aptitude des sols qui a été définie pour ces secteurs, voire 2 500 m² 
pour les zones où les contraintes de sols sont plus importantes. 

 

A noter que toutes les zones qui conservent l’assainissement non collectif sont classées zones naturelles ou 
agricoles et ne devrait pas subir de développement, à l’exception du hameau des Allemands, classé en zone 
d’urbanisation à faible densité. 
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PROGRAMME 
D’ASSAINISSEMENT 
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1 Préambule 

Le programme proposé ci-après tient compte des dysfonctionnements recensés lors des phases de 
reconnaissance de réseau d’assainissement et lors des investigations complémentaires. Il intègre également 
les souhaits communaux en fonction des travaux prévus autre que concernant l’assainissement. 

Le classement adopté tient compte non seulement de l’importance des problèmes que les travaux permettront 
de résoudre mais aussi de leur facilité de mise en œuvre, et des choix de la municipalité. 

 

Le plan des travaux proposés est en annexe n°1. 

2 Travaux de priorité 1 : 2008-2012 

2.1 Suppression des eaux claires parasites de temps de pluie 

La campagne de mesures de temps de pluie a mis en évidence une surface active d’environ 81 600 m² pour 
l’ensemble de la commune. 

Les deux campagnes de tests à la fumée n’ont déterminé que 15 % des surfaces actives calculées à partir des 
enregistrements du point de mesures installé. 

Les 85% restant s’explique par deux causes principales : 

• le raccordement de gouttières et d’avaloirs quand il n’y a pas d’exutoires simples, sur les canaux 
d’irrigation, eux-mêmes raccordés au réseau d’assainissement ; 

• le fonctionnement du poste du Pont Long : en effet, le poste refoule les eaux usées dans le réseau 
intercommunal sans passer par le réseau de Barcelonnette, en revanche, son déversoir d’orage, ne 
déverse pas dans le milieu naturel mais dans le réseau de Barcelonnette. Ainsi, à chaque fois que le 
poste de refoulement est dépassé par les débits qu’il doit évacuer, il déverse l’accumulation des eaux 
parasites issues des communes d’Enchastrayes, de Jausiers et de Faucon de Barcelonnette dans le 
réseau d’assainissement de Barcelonnette, phénomène qui s’est passé lors de la campagne de 
mesures. 

Les travaux ci-dessous permettront la suppression de 15 % de la surface active, soit environ une surface de 
12 300 m². 

 

���� Le domaine privé : branchements particuliers non conformes 

55 gouttières et 2 avaloirs raccordés au réseau d’assainissement ont été recensés lors des tests à la 
fumée. La surface active drainée par ces anomalies a été estimée à 7 100 m². 

La déconnexion de ces gouttières et avaloirs du réseau d’assainissement est à la charge des 
propriétaires. Les eaux de toiture pourront être infiltrées au niveau du terrain privé, ou dirigées 
vers le réseau pluvial public le plus proche (enterré ou superficiel). 

 

La part de surface active pouvant être supprimée à la suite de ces travaux ponctuels est d’environ 
7 100 m², ce qui représente un volume excédentaire supprimé d’environ 106.5 m3 pour une pluie journalière 
moyenne de 15 mm. 
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���� Domaine public : 

7 boîtes de branchements, 1 gouttière, 9 avaloirs, 2 casses, 7 regards non étanches et 1 virole de 
regard à reprendre car localisée dans une voie préférentielle d’écoulement, sont des anomalies repérées sur 
le domaine public par les tests à la fumée. 

A ces anomalies il faut rajouter celles identifiées lors de la reconnaissance des réseaux, à savoir des défauts 
d’étanchéité dus à des intrusions racinaires (19 regards en plus) cependant étant donné que certaines 
canalisations vont être changées, les regards localisés sur ces tronçons seront également repris. Ainsi seuls 7 
d’entre eux devront être repris en maçonnerie uniquement. 

Ces 7 regards supplémentaires devront être repris pour étanchéification du bâti. 

Ces travaux sont à la charge de la Communauté de Communes Vallée de l’Ubaye.  

 

La part de surface active pouvant être supprimée à la suite de ces travaux est de 5 260 m², ce qui représente 
un volume excédentaire supprimé de 78.9 m3 pour une pluie journalière moyenne de 15 mm. 

2.2 Suppression des eaux claires parasites permanentes 

2.2.1 Eaux parasites permanentes identifiées 

Les campagnes de mesures en continu réalisées sur le réseau d’assainissement de Barcelonnette et 
notamment sur sa partie séparative, ont mis en évidence les résultats suivants : 

• campagne de mesures d’août 2005 : 1 780 m³/j, 

• campagne de mai 2006 : 1776 m³/j, 

• campagne de mesures de février 2006 : entre 500 et 720 m³/j. 

Dans le cas des campagnes d’août et de mai, l’augmentation significative des eaux claires parasites est due 
au fonctionnement des canaux d’irrigation (canal des Moulins). 

Après avoir réalisé les inspections nocturnes et après avoir soustrait l’influence du canal des Moulins sur les 
résultats, la part réelle d’eaux claires parasites en période de hautes eaux à considérer est 750 m³/j. 

Rénovation du réseau 

Afin de supprimer les eaux claires parasites permanentes, il sera nécessaire de réaliser des réparations 
ponctuelles des collecteurs par ouverture de tranchée. Deux canalisations sont concernées par ces travaux :  

• la première se situe entre les regards R1235 et R1238a (rive gauche) et présente une casse en 
voûte (intrusion de 22 m³/j) ; 

• la seconde, située en aval du regard R1224 (rive droite) présente une fissure en voûte dont la 
réparation permettra la suppression de 8.64 m³/j d’eaux claires parasites. 

Déconnexion du canal d’irrigation 

Une autre anomalie importante a été repérée, il s’agit du raccordement d’une antenne du canal des Moulins 
au réseau d’assainissement au niveau du regard R1155, avec un débit mesuré ponctuellement de 20 l/s soit 
environ 1 700 m³/j d’eaux claires parasites.  

Il convient ici, de déconnecter cette antenne du canal des Moulins, pour la rediriger vers l’ovoïde 
1 200 mm. 
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2.2.2 Risques d’intrusion d’eaux claires 

Plusieurs secteurs, bien que des volumes d’eaux n’ont pas été observés lors de l’inspection nocturne, sont 
susceptibles de le devenir à court ou moyen terme, selon le niveau de gravité de ces anomalies. 

Ces travaux, seront réalisée en grande partie par ouverture de tranchée. 

Ces travaux – réalisés par ouverture de tranchée permettront d’éliminer 0.35 l/s soit 31 m³/j 
d’eaux claires parasites en période de hautes eaux, ou encore 4% du total des eaux claires 

parasites. 

2.3 Amélioration des conditions d’écoulement  

L’un des défauts majeurs du réseau d’assainissement de Barcelonnette relatifs aux conditions d’écoulement 
est causé par les faibles pentes des canalisations. 

Plusieurs secteurs ont été mis en avant par la mairie et par la société d’affermage Véolia, pour leurs 
problèmes d’écoulement, souvent dus aux faibles pentes.  

Il est donc nécessaire d’améliorer les conditions d’écoulement en préconisant des changements de 
canalisations et des nouveaux tracés par endroit. 

Les secteurs ayant été mis en exergue, suite à leurs défauts découlement sont : 

• quartier Peyra avec une modification du sens d’écoulement : il est préconisé l’abandon de 
l’antenne raccordée au regard R1223 au profit d’une nouvelle antenne qui se raccorderait au regard 
R1219. Il est également prévu le renouvellement des canalisations situées en amont des regards 
R1219, R1221 et R1220, les faibles pentes ne permettant pas un bon écoulement des eaux. 

• quartier des Gentianes : remplacement de la conduite principale avec restructuration du réseau 
par élimination d’un point haut et création d’une antenne. La mise en place d’un poste de relevage 
au niveau du raccordement de la nouvelle antenne au réseau existant est nécessaire. 

• quartier de la Croisette avec un remplacement de l’ensemble des collecteurs de cette zone et la 
mise en place d’un poste de refoulement pour pallier le manque de pente. 
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2.4 Création d’un réseau d’assainissement séparatif 

Trois scénarios ont été présentés à la mairie par BURGÉAP, afin de supprimer les parties du réseau 
fonctionnant en unitaire (eaux usées + eaux de pluie + canaux d’irrigation). 

La commune a choisi la solution de mise en séparatif par la création d’un réseau d’eaux usées. 

Le réseau unitaire couvre les rues Béraud et Bellon/Grenette et la rue Manuel en partie. 

Le cas de la rue Manuel : nécessité de procéder aux raccordements sur les deux antennes séparatives des 
rejets domestiques encore branchés à l’ovoïde. 

Le cas des rues Bellon/Grenette et Béraud : nécessité de créer des antennes de collecte des eaux usées 
sur chacun de ces secteurs, avec raccordement de celles-ci sur le réseau séparatif en 300 mm de la rue 
Manuel. Les deux ovoïdes existants collectent des antennes strictement séparatives, qui devront être 
raccordées sur le futur collecteur des eaux usées strictes. 

A l’issue de ces travaux, le réseau d’assainissement de Barcelonnette sera uniquement composé 
d’un réseau séparatif (eaux usées strictes), ce qui permettra de supprimer une part importante 
de la charge hydraulique en entrée de station d’épuration tout en diminuant la production de 

sous – produits d’épuration. 

L’ovoïde sera strictement réservée à la collecte des eaux pluviales, les canaux seront ainsi 
déconnectés. 

Le descriptif des travaux à engager, l’effet attendu et leurs coûts figurent dans le tableau en 
page suivante. 
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Tableau n°4 : Estimation financière détaillée du programme de travaux – priorité 1 

 

Suppression des eaux parasites de temps de pluie 

Localisation Travaux à réaliser Prix unitaire Unité Quantité 
Montant 

(H.T.) 

Volume d'eaux 
parasites 

éliminées en m3/j 

Coût en € 
H.T. par m3 

éliminé 
Effet attendu 

Ensemble du territoire 

Déconnexion de 55 
gouttières raccordées sur le 

réseau d'assainissement 

A la charge du particulier (à titre indicatif = 150 
€/gouttière) 

105 m3 pour 6 980 
m² et une pluie de 

15 mm 
0 € 

Suppression de 189 
m3/j d'intrusions d'eaux 
météoriques pour une 
pluie journalière de 15 
mm, sur 12600 m² de 

surface active. 
Amélioration du 

fonctionnement du 
réseau 

d'assainissement et de 
la STEP 

intercommunale par 
temps de pluie, ainsi 

que réduction des rejets 
au milieu naturel via les 

déversoirs d'orage. 

Déconnexion de 2 avaloirs A la charge du particulier 
2 m3 pour 120 m² 
et une pluie de 15 

mm 
0 € 

Ensemble du territoire 
Etanchéification de 4 boîtes 

de branchement 
100 € 

le 
branchement 

1 100 € 
0,08 m3 pour 5 m² 
et une pluie de 15 

mm 
1 250 € 

Avenue Watton de Ferry (anomalie 522) Déconnexion de 1 gouttière 150 € U 1 150 € 
1,5 m3 pour 100 m² 
et une pluie de 15 

mm 
100 € 

Boulevard des Terres Blanches (anomalie 
505) 

Déconnexion de 1 avaloir 800 € U 1 800 € 
7,5 m3 pour 500 m² 
et une pluie de 15 

mm 
107 € 

Avenue Watton de Ferry (anomalie 535) Déconnexion de 1 avaloir 800 € U 1 800 € 
7,5 m3 pour 500 m² 
et une pluie de 15 

mm 
107 € 

Boulevard de l'Adroit (anomalie 542) Déconnexion de 1 avaloir 800 € U 1 800 € 
7,5 m3 pour 500 m² 
et une pluie de 15 

mm 
107 € 

Avenue du Peyra (anomalie 556) Déconnexion de 1 avaloir 800 € U 1 800 € 
7,5 m3 pour 500 m² 
et une pluie de 15 

mm 
107 € 
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Localisation Travaux à réaliser Prix unitaire Unité 
Quantit

é 
Montant 

(H.T.) 

Volume d'eaux 
parasites 

éliminées en m3/j 

Coût en € 
H.T. par m3 

éliminé 
Effet attendu 

Boulevard de l'Adroit (anomalie 561) Déconnexion de 1 avaloir 800 € U 1 800 € 
7,5 m3 pour 500 m² 
et une pluie de 15 

mm 
107 € 

 

Rue du docteur Rebeattu (anomalie 573) Déconnexion de 1 avaloir 800 € U 1 800 € 
10,5 m3 pour 700 
m² et une pluie de 

15 mm 
107 € 

Avenue du Docteur Pierre Grouès (anomalie 
574) 

Déconnexion de 1 avaloir 800 € U 1 800 € 
7,5 m3 pour 500 m² 
et une pluie de 15 

mm 
107 € 

Avenue de la Libération/rue du Verger 
(anomalie 575) 

Déconnexion de 1 avaloir 800 € U 1 800 € 
3 m3 pour 200 m² 
et une pluie de 15 

mm 
107 € 

Place Manuel (anomalie 308) Déconnexion de 1 avaloir 800 € U 1 800 € 
15 m3 pour 1000 
m² et une pluie de 

15 mm 
107 € 

Les Chalets de Barcelonnette (anomalie 
506) 

Etanchéification de 1 boîte 
de branchement implantée 

en domaine public 
100 € 

le 
branchement 

1 100 € 
0,08 m3 pour 5 m² 
et une pluie de 15 

mm 
1 250 € 

Avenue du Grand Bérard (anomalie 548) 
Etanchéification de 1 boîte 
de branchement implantée 

en domaine public 
100 € 

le 
branchement 

1 100 € 
0,08 m3 pour 5 m² 
et une pluie de 15 

mm 
1 250 € 

Rue Maurin/à côté de l'hôpital (anomalie 
554) 

Etanchéification de 1 boîte 
de branchement implantée 

en domaine public 
100 € 

le 
branchement 

1 100 € 
0,08 m3 pour 5 m² 
et une pluie de 15 

mm 
1 250 € 

Anomalies  517, 523, 538, 540, 546, 555 et 
307 

Mise en place de tampons 
étanches sur 7 regards 

300 € le regard 7 2 100 € 
3,7 m3 pour 245 m² 
et une pluie de 15 

mm 
1 050 € 

Anomalie 500 
Reprise en maçonnerie de 

la virole 
800 € le regard 1 800 € 

7,5m3 pour 500 m² 
et une pluie de 15 

mm 
107 € 

      SOUS TOTAL 1:  10 650 €       
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Suppression des eaux claires parasites - Réparations ponctuelles 

Localisation Travaux à réaliser Prix unitaire Unité Quantité 
Montant 
(H.T.) 

Volume d'eaux 
parasites 

éliminées en m3/j 

Coût en € 
H.T. par m3 

éliminé 
Effet attendu 

Ensemble du territoire communal 

Reprise en étanchéité de regards 
(maçonnerie pour suppression 

d'intrusions racinaires et décalage 
viroles) 

800 € regard 7 5 600 € 7 800 € 
Suppression de 7 m3/j d'eaux 

claires parasites - période 
nappe haute/fonte des neiges 

Rive gauche de l'Ubaye (regard aval du 
R1234 et R1262) 

Reprise en étanchéité de regards 
(maçonnerie pour suppression 

d'infiltration) 
800 € regard 2 1 600 € 60 27 € 

Suppression de 60 m3/j d'eaux 
claires parasites - période 

nappe haute/fonte des neiges 

Rive gauche de l'Ubaye (entre R1235 
et R1238a) 

1 infiltration à supprimer à 30 cm 
en amont du R1238a, par 

ouverture de tranchée 
1 500 € tranchée 1 1 500 € 22 68 € 

Suppression de 22 m3/j d'eaux 
claires parasites - période 

nappe haute/fonte des neiges 

Rive droite de l'Ubaye - quartier des 
Gentianes - entre R1130 et R1129 

2 casses à réparer par ouverture 
de tranchées 

1 500 € tranchée 2 3 000 € 0 Sans objet 
Suppression des risques 

d'infiltration 

Rive droite de l'Ubaye - quartier du 
Peyra - entre R1223a et R1223 

4 intrusions majeures de racines à 
supprimer par ouverture de 

tranchées 
1 500 € tranchée 4 6 000 € 0 Sans objet 

Supression des risques 
d'infiltration 

Rive droite de l'Ubaye - quartier du 
Peyra - entre R1222 et R1223 

1 intrusion majeure de racines à 
supprimer par ouverture de 

tranchées 
1 500 € tranchée 1 1 500 € 0 Sans objet 

Supression des risques 
d'infiltration 

Rive droite de l'Ubaye - quartier du 
Peyra - entre R1219 et R1222 

1 casse en radier à préparer par 
ouverture de tranchées 

1 500 € tranchée 1 1 500 € 0 Sans objet 
Supression des risques 

d'exfiltration des eaux usées 
vers le sol 

Rive droite de l'Ubaye - quartier du 
Peyra - aval R1224 

1 Fissure longitudinale et latérale 
en voûte à réparer par ouverture 
de tranchée et remplacement du 

tronçon concerné (1 ml) 

1 700 € tranchée 1 1 700 € 9 198 € 
Suppression de 9 m3/j d'eaux 

claires parasites - période 
nappe haute/fonte des neiges 

Avenue René Chabre 
Déconnexion du canal et 

redirection sur ovoïde 1200 mm 
200 € ml 40 8 000 € 1700 5 € 

Suppression de 9 m3/j d'eaux 
claires parasites - période 

nappe haute/fonte des neiges 

      SOUS TOTAL 2 : 22 400 €       
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Localisation Travaux à réaliser Prix unitaire Unité Quantité 
Montant 

(H.T.) 

Amélioration des écoulements et renouvellement du réseau 

Quartier Peyra 

Mise en place de cunette d'écoulement 1 000 € le regard 7 7 000 € 

Réparation de la canalisation/ ouverture de tranchée 1 500 € la tranchée 1 1 500 € 

Extension d'une nouvelle antenne qui se raccorderait sur le 
regard R1219 

150 € ml 138 20 700 € 

Remplacement de  canalisations en PVC200 150 € ml 510 76 500 € 

Quartier des Gentianes 

Remplacement de la conduite principale en PVC200 150 € ml 430 64 500 € 

Extension du réseau à partir de R1229 en PVC200 150 € ml 176 26 400 € 

Mise en place d'un poste de refoulement 10 000 € U 1 10 000 € 

Quartier de la Croisette 

Remplacement de l'ensemble des collecteurs de la zone 140 € ml 350 49 000 € 

Mise en place d'un poste de refoulement 10 000 € U 1 10 000 € 

      SOUS TOTAL 3 :  265 600 € 
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Localisation Travaux à réaliser Prix unitaire Unité Quantité Montant (H.T.) 

Mise en séparatif - création d'un réseau d'eaux usées   

Rues Bellon - Grenette 

Création d'un réseau de collecte stricte des eaux usées en 
PVC 200 mm 

200 € ml 225 45 000 € 

Raccordements sur réseaux existants (rue du commandant 
Car et rue Cardinalice) 

450 € unité 2 900 € 

Reprise des antennes de collecte séparatives 1 000 € unité 4 4 000 € 

Reprise des branchements 900 € unité 32 28 800 € 

Rue Béraud 

Création d'un réseau de collecte stricte des eaux usées en 
PVC 200 mm 

200 € ml 290 58 000 € 

Raccordements sur réseaux existants (amont rue Béraud et 
rue Manuel) 

450 € unité 2 900 € 

Reprise des antennes de collecte séparatives 1 000 € unité 5 5 000 € 

Reprise des branchements 900 € unité 31 27 900 € 

      SOUS TOTAL 4 170 500 € 

MONTANT TOTAL DU PROGRAMME DE TRAVAUX (sous totaux 1 + 2 + 3 + 4) 469 150 € 

Divers et aléas, 20 % du montant total 93 830 € 

MONTANT TOTAL DU PROGRAMME DE TRAVAUX 562 980 € 
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3 L’impact sur le prix du m3 d’eau 

Le montant estimatif du programme de travaux relatif à l’assainissement collectif s’élève au maximum aux 
alentours de 469 000 € HT, auquel il convient de rajouter un forfait de 20 % relatif aux études 
supplémentaires et aux frais de maîtrise d’œuvre, soit un total de 563 000 € H.T. 

3.1 Les subventions 

Certains travaux préconisés peuvent faire l’objet d’octroi de subventions de la part du Conseil Général des 
Alpes de Haute Provence, et de l’Agence Rhône Méditerranée et Corse.  

 

La Région Provence Alpes Côte d’Azur peut également participer, mais dans des conditions très particulières à 
définir au cas par cas. 

 

La quasi-totalité des taux de subventions sont applicables sur des coûts plafonds, c'est-à-dire que ce n’est pas 
sur le montant total des travaux que s’applique le taux. 

Un accord existe entre l’Agence de l’Eau et le Conseil Général des Alpes de Haute Provence pour ce qui 
concerne les taux applicables.  

Tableau n°5 : Participation des organismes financeurs  

Travaux subventionnables Taux 

Suppression des eaux claires parasites de temps sec et 
de temps de pluie Conseil Général et Agence de l’Eau (50 %) 

Réseaux de transfert Conseil Général et Agence de l’Eau (50 %) 

Création/extension de réseaux de collecte Conseil Général (40 %) 

Renouvellement des réseaux Conseil Général (40 %) 

Construction d’une unité de traitement 
Conseil Général, Conseil Régional et Agence de l’Eau  
(à définir en fonction de la taille et de la filière de 

traitement) 
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3.2 L’impact sur le prix du m3 d’eau 

Sa détermination prend en compte les hypothèses suivantes : 

• autofinancement communal = 0 ; 

• augmentation du nombre d’abonnés quasi nulle sur 20 ans (une dizaine maximum), à raison d’une 
moyenne de + 0,5 abonné/an ; 

• consommation annuelle des abonnés de 283 m3/an ; 

• fonctionnement annuel supplémentaire = 0 (pas de création d’ouvrages électromécaniques) ; 

• emprunt du volume financier non subventionné sur 20 ans à hauteur de 6,5 %. 

 

L’annexe n°2 présente le détail des calculs. 

 

L’estimation de l’impact sur le prix du m3 d’eau, tenant compte de ces hypothèses, est de 
+ 0.18 € HT / m³ 

Cet impact s’établit en moyenne, sur une durée de 20 ans. 
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LA GESTION DE 
L’ASSAINISSEMENT 
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1 L’assainissement collectif : les préconisations en terme 
d’entretien et de gestion 

La communauté de Communes Vallée de l’Ubaye, a délégué la gestion et l’entretien des réseaux et de la 
station d’épuration à Véolia. 

1.1 L’entretien 

1.1.1 Le réseau d’assainissement 

L’entretien des réseaux est inclus dans le contrat d’affermage de Véolia. 

Il est prévu que 20% des réseaux soient curés chaque année, soit un curage de l’ensemble des réseaux tous 
les 5 ans. 

L’entretien n’est pas subventionnable. 

1.1.2 La station d’épuration 

Il convient de rappeler qu’en ce qui concerne les stations d’épuration de taille supérieure à 2 000 EH, les 
prescriptions de l’arrêté du 21 Juin 1996 s’appliquent, et notamment l’article 26, à savoir : 

« L’autosurveillance du fonctionnement des installations est assurée selon la périodicité suivante : 

- flux polluant journalier reçu ou capacité de traitement journalier supérieur à 60 kg de DBO5 : 2 fois 
par an. 

 

Cette autosurveillance porte sur la mesures des paramètres suivants : pH, débit, DBO5, DCO, MES, sur un 
échantillon moyen journalier. Les résultats sont transmis au service chargé de la Police de l’eau et à l’Agence 
de l’eau. » 

La station d’épuration intercommunale de Saint Pons est d’ores et déjà équipée d’un dispositif 
d’enregistrement en continu des débits entrants, de manière à assurer un suivi quotidien. 

A l’heure actuelle, la gestion de la station d’épuration communale est affermée à VEOLIA.  
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1.2 La gestion 

Les différents modes de gestion et d’exploitation d’un système d’assainissement collectif sont rappelés ci -
 après. 

1.2.1 Les différents modes de gestion 

Le service d’assainissement collectif peut être géré de plusieurs façons : 

 

���� Soit directement par la collectivité elle-même, sous forme de régie bénéficiant de l’autonomie financière 
mais pas de la personnalité morale, soit de régie dotée de la seule autonomie financière (C.G. collec., art 
L.2221-1 et s. ; C. communes, art.R323-8 et s.). 

Leurs opérations sont retracées dans une comptabilité plus ou moins individualisée selon le degré 
d’autonomie octroyé au service. 

•  service exploité en régie simple ou directe par la collectivité locale, 

• régie dotée de l’autonomie financière, 

• rRégie dotée de la personnalité morale. 

 

���� Soit par un organisme privé, lié à la commune par un contrat de concession ou d’affermage : 

•  la concession : s’il s’agit d’un contrat par lequel la collectivité charge une entreprise de réaliser, à 
ses frais, les investissements nécessaires à la création du service (réseau et installations) et de faire 
fonctionner celui-ci à ses risques et périls ; 

• l’affermage : dans l’affermage, les ouvrages nécessaires à l’exploitation du service ne sont pas 
construits par le fermier mais mis à disposition par la collectivité qui, en règle générale, en a assuré 
le financement. 

 

���� Soit, dans un petit nombre de cas, la collectivité peut faire appel à une entreprise privée pour 
assurer tout ou partie de l’exploitation du service, l’exploitant étant soit rémunéré par la collectivité 
(contrat de gérance), et non par l’usager, soit en fonction des résultats d’exploitation du service (régie 
intéressée). 

 

���� D’autres modes de la gestion déléguée existent : 

•  la prestation de service ; 

• les contrats mixtes ; 

• les sociétés d’économie mixte locale. 

 

Les délégations de service public ne peuvent avoir une durée supérieure à 20 ans, sauf dérogation 
exceptionnelle. 

 

En ce qui concerne la commune de Barcelonnette, cette dernière a passé sa compétence 
assainissement à la Communauté de Communes Vallée de l’Ubaye qui a passé un contrat 
d’affermage avec VÉOLIA. 
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1.2.2 L’exploitation d’un service d’assainissement 

Fixé par le décret du 16 Octobre 1981 (D. 16 oct. 1981 : JONC 23 oct. 1981 et rectif. Du 27), le modèle de 
règlement du service d’assainissement définit les relations existantes entre l’exploitant de ce 
service et les usagers domestiques et industriels.  

Il précise notamment le régime des conventions de déversement, les dispositions techniques relatives aux 
branchements et les conditions de versement de la redevance et des participations financières qui peuvent 
être dues au titre du service public de l’assainissement. Le règlement est arrêté d’un commun accord entre le 
fermier et la collectivité après délibération de cette dernière. 

Un rapport annuel sur le prix et la qualité des services publics de l’eau potable et de l’assainissement doit être 
présenté par le président de la Communauté de Communes. 

 

A noter que la Communauté de Communes Vallée de l’Ubaye dispose d’un règlement 
d’assainissement. 

2 L’assainissement non collectif : les préconisations en terme de 
gestion 

La commune de Barcelonnette, via la Communauté de Communes Vallée de l’Ubaye a mis en place son 
service public d’assainissement non collectif conformément aux prescriptions réglementaires en vigueur, à 
savoir depuis le 1er Janvier 2006. 

En effet, depuis la loi sur l'Eau du 3 janvier 1992, les communes ont des compétences et des obligations 
nouvelles en matière d'assainissement non collectif. 

Plusieurs textes officiels y font aujourd'hui référence : 

• code général des collectivités territoriales (articles L2224-8, L2224-10 notamment) ; 

• code de la santé publique (articles L1, L2, L33, L35.10) ; 

• décret n° 94-469 du 3 juin 1994 ; 

• arrêté du 6 mai 1996 ; 

• commentaires du 22 mai 1997 sur l'arrêté du 6 mai 1996. 

 

Le contrôle de l’assainissement non collectif sur la commune de Barcelonnette a été délégué à VEOLIA, qui a 
d’ores et déjà procédé à une partie des visites domiciliaires préliminaires en vue de recenser les installations 
existantes. 
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- Annexe 2 -                             
Aptitude des sols des zones 

concernées par l’assainissement 
non collectif 
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ventilation, règle de conception.

Modifications Par rapport au document remplacé, révision de la norme.
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4 Généralités

4.1 Constitution de la filière d’assainissement

Une filière d'assainissement est constituée par un ensemble de dispositifs réalisant les quatre étapes suivantes :

— l'étape 1 de collecte et de transport est réalisée par un dispositif de collecte (boîte, etc.) des eaux en sortie
d'habitation suivi de canalisations assurant le transport ;

— l'étape 2 de pré-traitement est réalisée en général par la fosse septique recevant l'ensemble des eaux usées
de l'habitation (eaux vannes et eaux ménagères) ;

— l'étape 3 de traitement aérobie des eaux usées domestiques prétraitées lors de l’étape 2 est réalisée dans
le sol superficiel en place ou reconstitué ;

— l'étape 4 d'évacuation des eaux usées domestiques traitées est réalisée de préférence par infiltration dans
le sous-sol et à défaut par rejet vers le milieu hydraulique superficiel.

L’option choisie résulte des possibilités hydrogéologiques du terrain.

Les communes peuvent fournir toute information notamment sur l'existence éventuelle de contraintes :

— liées à l'environnement du projet (existence d'un réseau d'assainissement, protection des ressources en eau,
aptitude des sols, absence d'exutoires, etc.) ;

— liées à l'urbanisme (Plan d'Occupation des Sols, et Plan Local d'Urbanisme, et annexes sanitaires,
réglementation de lotissement, Schéma directeur d'assainissement communal, etc.) ;

— de procédure (liées au Permis de Construire ou au Certificat d'Urbanisme).

NOTE L’entretien et la maintenance des ouvrages d’assainissement non collectif sont indiqués en Annexe B.

4.2 Choix de la filière d’assainissement

Les paramètres à prendre en considération sont les suivants :

— l'aptitude du sol ;

— le recueil de l'ensemble des données concernant la structure du sol, l'hydromorphie et la topographie, est
indispensable pour le choix et le dimensionnement du dispositif d'assainissement. Pour cette approche,
différents critères d'appréciation doivent être connus :

- perméabilité du sol ;

- niveau et nature du substratum rocheux ;

- niveau de remontée maximale de la nappe ;

- pente du terrain. 

— l'évaluation de la perméabilité du sol peut être approchée par la mise en œuvre d'essais de percolation réalisés
sur le terrain destiné à recevoir l'épandage (Annexe C) ;

— l'évaluation des fluctuations du niveau de la nappe peut être réalisée par piézomètre, par l'observation du
niveau d'eau saisonnier des puits ou forages situés dans le proche voisinage ou par examen de traces de
remontées de nappes sur les parois de tranchées d’épandage ou excavations laissées à l'air libre ;

— les caractéristiques du site ;

— la sensibilité du milieu récepteur à la pollution (exemple : baignade, pêche, captage d’eau, etc.) ;

— l'existence d'exutoires superficiels ;

— les servitudes diverses ;

— l'importance de l'habitation desservie (nombre de pièces principales).

NOTE L’étude à la parcelle est nécessaire, et peut être réalisée selon la méthodologie donnée en Annexe C.
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5 Matériaux

Les matériaux sont choisis parmi ceux répondant aux critères donnés dans le document XP DTU 64.1 P1-2.

6 Prescriptions communes

6.1 Règles d'implantation des dispositifs de traitement

L'implantation du dispositif de traitement de la filière d’assainissement doit respecter une distance minimale
d'environ 5 m par rapport à l’ouvrage fondé et de 3 m par rapport à toute limite séparative de voisinage et de tout
arbre ou végétaux développant un système racinaire important. Ces distances peuvent être adaptées en fonction
du contexte local.

Le revêtement superficiel du dispositif de traitement doit être perméable à l'air et à l'eau. Tout revêtement étanche
est proscrit.

Une distance minimale doit être observée entre un point de captage et l’ouvrage de traitement (non étanche) et/ou
de rejet. Il faut se reporter aux réglementations nationales ou locales.

L'emplacement des dispositifs de pré-traitement et de traitement doit être situé hors des zones destinées à la
circulation et au stationnement de tout véhicule (engin agricole, camion, voiture, etc.), hors cultures, plantations
(arbustes, arbres, etc.) et zones de stockage, sauf précautions particulières.

6.2 Exécution des travaux et mise en œuvre de l’ouvrage d’assainissement

Les engins de terrassement ne doivent pas circuler sur l’ouvrage d’assainissement à la fin des travaux.

Les tampons des dispositifs de pré-traitement doivent être situés au niveau du sol, afin de permettre
leur accessibilité.

Il est impératif de prévoir un stockage sélectif lors du décapage de la terre végétale ; celle-ci est réutilisée en
recouvrement des dispositifs de traitement. Si cette dernière est trop argileuse, il faut la mélanger avec du sable.

Les dispositifs de traitement sont destinés à épurer les eaux usées domestiques prétraitées provenant
des dispositifs de pré-traitement ; ces derniers ne doivent en aucun cas recevoir d’autres eaux (pluviales,
piscine, condensats).

La mise en œuvre des canalisations de liaison en PVC entre les différents éléments d’une filière de traitement doit
respecter les prescriptions complémentaires de la norme NF P 41-213.

7 Pré-traitement

7.1 Généralités

7.1.1 Collecte et évacuation

La mise en œuvre de la collecte et de l'évacuation des eaux usées domestiques dans le bâtiment d'habitation doit
être conforme aux normes NF P 40-201 et NF P 40-202.

La configuration des canalisations d'évacuation des eaux usées domestiques, de la sortie à l'extérieur du bâtiment
vers les dispositifs de pré-traitement et de traitement, doit éviter les coudes à angle droit (substitués par
deux coudes successifs à 45° ou par un coude à 90° à grand rayon). Elle doit être équipée d’un dispositif
permettant le curage (boîte) et d’une pente comprise entre 2 % minimum et 4 % maximum pour éviter le colmatage
des canalisations.

Le fond de fouille de la tranchée d’épandage doit être exempt de points durs. Un lit de pose de 0,10 m constitué
de matériaux de type sable, gravier ou gravillon est réalisé sous l'ensemble des canalisations. Le remblai de
protection est effectué par couches successives, damées pour recouvrir d'au moins 0,20 m la génératrice
supérieure du tuyau.

Une boîte de branchement peut faciliter le branchement de la fosse septique et le curage de la canalisation entre
l’habitation et l’amont des dispositifs de pré-traitement.
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7.1.2 Dispositifs de pré-traitement

7.1.2.1 Fosse septique

Le choix des fosses septiques est effectué en fonction des caractéristiques affichées de stabilité structurelle,
d'efficacité hydraulique et de hauteur de remblaiement, données par le fabricant.

Après leur livraison sur chantier, les équipements doivent être transportés, stockés et manipulés dans des
conditions telles qu'ils soient à l'abri d'actions, notamment mécaniques, susceptibles de provoquer des
détériorations.

La fosse septique reçoit l'ensemble des eaux usées domestiques brutes et assure leur pré-traitement.

La capacité nominale (ou volume utile minimal) de la fosse septique doit être d’au moins 3 m3 jusqu’à cinq pièces
principales à laquelle on ajoutera un volume de 1 m3 par pièce principale supplémentaire. 

D’une manière générale, la fosse septique doit être placée le plus près de l’habitation, c’est-à-dire à moins
de 10 m.

7.1.2.2 Bac dégraisseur

Le bac dégraisseur n'a pas d'une manière générale d'utilité, sauf besoin particulier.

Lorsqu’il est installé, il doit être situé à moins de 2 m de l’habitation en amont de la fosse septique.

Volume minimal :

— eaux de cuisine seules : 200 l ;

— eaux ménagères : 500 l.

7.1.2.3 Préfiltre

Il peut être intégré aux équipements de pré-traitement préfabriqués ou placé immédiatement à l'aval de la fosse
septique. Il permet de retenir les grosses particules solides pouvant s’échapper de la fosse septique, limitant ainsi
le risque de colmatage des dispositifs en aval. Il doit être accessible pour son entretien.

7.1.2.4 Dispositifs aérobies

Ces dispositifs sont considérés actuellement comme un pré-traitement. Ils reçoivent également l'ensemble des
eaux usées domestiques.

7.1.2.4.1 Dispositif de traitement biologique à boues activées

a) Principe du dispositif de traitement biologique à boues activées

Après passage dans le compartiment d'aération et le clarificateur, les eaux usées domestiques prétraitées doivent
ensuite être dirigées vers le dispositif de traitement.

Les boues sont retenues par le clarificateur, ou dirigées vers un système de rétention et d'accumulation (volume
minimal de 1 m3).

b) Dimensionnement du dispositif de traitement biologique à boues activées

Le Tableau 1 donne les dimensionnements du dispositif de traitement biologique à boues activées en fonction du
nombre de pièces principales (Annexe A).

Tableau 1 — Dimensionnement

Nombre de pièces principales
Volume utile 

(m3)

Jusqu'à 6 2,5

> 6 Étude particulière
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7.1.2.4.2 Dispositif de traitement biologique à cultures fixées

a) Principe du dispositif de traitement biologique à cultures fixées

Ce dispositif de pré-traitement comporte un compartiment anaérobie suivi d'un compartiment aérobie. La phase
anaérobie peut être assurée par une fosse septique.

b) Dimensionnement du dispositif de traitement biologique à cultures fixées

Le Tableau 2 donne les dimensionnements des dispositifs de traitement biologique à cultures fixées en fonction
du nombre de pièces principales.

7.1.2.5 Tampons

La fosse septique et/ou les autres dispositifs de pré-traitement doivent être munis d'au moins un tampon,
permettant l'accès au volume complet de ces dispositifs.

7.2 Mise en place de la fosse septique

7.2.1 Règles d’implantation de la fosse septique

Afin de limiter les risques de colmatage par les graisses de la conduite d'amenée des eaux usées domestiques
brutes, la fosse septique doit être placée le plus près possible de l'habitation. La conduite d'amenée des eaux
usées doit avoir une pente comprise entre 2 % minimum et 4 % maximum.

La fosse septique doit être située à l'écart du passage de toute charge roulante ou statique, sauf précautions
particulières de pose, et doit rester accessible pour l'entretien.

La fosse septique étant un dispositif de pré-traitement étanche peut être installée à moins de 35 m de tout point
de captage.

7.2.2 Exécution des fouilles pour l’implantation de la fosse septique

Les travaux de terrassement doivent être conformes aux prescriptions des normes NF P 98-331 et NF P 98-332.

7.2.2.1 Dimension et exécution des fouilles pour la fosse septique

Les dimensions de la fouille doivent permettre la mise en place de la fosse septique, sans permettre le contact
avec les parois de la fouille avant le remblaiement.

Le fond de la fouille est arasé à au moins 0,10 m au-dessous de la cote prévue pour la génératrice inférieure
extérieure de l'équipement, afin de permettre l'installation d'un lit de pose de sable.

La profondeur du fond de fouille, y compris l’assise de la fosse septique, doit permettre de respecter sur la
canalisation d’amenée des eaux usées domestiques brutes une pente comprise entre 2 % minimum et 4 %
maximum, pour le raccordement entre la sortie des eaux usées domestiques brutes et l’entrée de la
fosse septique.

Tableau 2 — Dimensionnement

Nombre de pièces principales
Volume utile 

(m3)

Jusqu'à 6 5

> 6 Étude particulière
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7.2.2.2 Réalisation du lit de pose de la fosse septique

La surface du lit est dressée et compactée pour que la fosse septique ne repose sur aucun point dur ou faible.
La planéité et l'horizontalité du lit de pose doivent être assurées.

Le lit de pose est constitué par du sable ou d’autres matériaux suivant les prescriptions du fabricant. L'épaisseur
du lit de pose est de 0,10 m.

Dans le cas de sols difficiles (exemple : imperméable, argileux, etc.) ou d’une nappe, le lit de pose doit être réalisé
avec du sable stabilisé sur une épaisseur de 0,20 m (sable mélangé à sec avec du ciment dosé à 200 kg pour 1 m3

de sable).

7.2.2.3 Prescription particulière

L'exécution des travaux ne doit pas entraîner le compactage des terrains situés dans les zones d'épandage
souterrain du sol naturel.

7.2.3 Pose de la fosse septique

7.2.3.1 Prescriptions générales

La fosse septique est positionnée de façon horizontale sur le lit de pose. Le niveau de l'entrée de la fosse septique
est plus haut que celui de la sortie.

NOTE Le niveau de la sortie de la fosse septique, ou le cas échéant du préfiltre, détermine le niveau de canalisation de
distribution du tuyau d'épandage.

7.2.3.2 Remblayage latéral

Le remblayage latéral de la fosse septique enterrée est effectué symétriquement, en couches successives, avec
du sable. Il est nécessaire de procéder au remplissage en eau de la fosse septique afin d'équilibrer les pressions
dès le début du remblayage.

Dans le cas de sols difficiles (exemple : imperméable, argileux, etc.) ou d’une nappe, le remblayage doit être
réalisé avec du sable stabilisé sur une largeur de 0,20 m autour de chaque appareil de pré-traitement (sable
mélangé à sec avec du ciment dosé à 200 kg pour 1 m3 de sable).

Dans tous les cas, se référer aux recommandations complémentaires de pose du fabricant.

7.2.3.3 Raccordement des canalisations en entrée et en sortie de fosse septique

Le raccordement des canalisations à la fosse septique doit être réalisé de façon étanche après la mise en eau de
la fosse septique. Afin de tenir compte du tassement naturel du sol après le remblayage définitif, les raccords
doivent être souples, type joint élastomère ou caoutchouc.

7.2.3.4 Remblayage en surface

Le remblayage final de la fosse septique est réalisé après raccordement des canalisations et mise en place des
rehausses. Le remblai est réalisé à l'aide de la terre végétale et débarrassé de tous les éléments caillouteux ou
pointus. Le remblayage est poursuivi par couches successives jusqu'à une hauteur suffisante au-dessus de la
nature du sol, de part et d'autre des tampons, pour tenir compte du tassement ultérieur.

7.2.3.5 Remise en état — Reconstitution du terrain

Toute plantation est à proscrire au-dessus des ouvrages enterrés. Un engazonnement de la surface est toutefois
autorisé, les tampons devant rester accessibles et visibles.
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7.3 Conception de la ventilation de la fosse septique

7.3.1 Généralités

Le système de pré-traitement génère des gaz qui doivent être évacués par une ventilation efficace.

La ventilation nécessite l’intervention de plusieurs corps de métiers et doit être prévue dès la conception du projet.

Les fosses septiques doivent être pourvues d’une ventilation constituée d’une entrée d’air et d’une sortie d’air
indépendantes, situées au-dessus des locaux et d’un diamètre d’au minimum 100 mm. L’entrée et la sortie d’air
sont distantes d’au moins 1 mètre.

Les gaz de fermentation sont rejetés par l'intermédiaire d'une conduite raccordée impérativement au-dessus
du fil d’eau, en partie aval du pré-traitement et à l’aval du préfiltre lorsqu’il n’est pas intégré à la fosse septique,
sauf prescription particulière du fabricant dûment justifiée (Figure 1). Ces techniques doivent être décrites
dans une notice claire et détaillée précisant les conditions de mise en œuvre, de validation, d'exploitation et
de maintenance.

7.3.2 Entrée d’air (ventilation primaire)

L’entrée d’air est assurée par la canalisation de chute des eaux usées prolongée en ventilation primaire dans son
diamètre (100 mm min.) jusqu’à l’air libre et au-dessus des locaux habités, sauf prescriptions particulières du
fabricant dûment justifiées. Ces dernières doivent être décrites dans une notice claire et détaillée précisant les
conditions de mise en œuvre, de validation, d'exploitation et de maintenance.

Pour les cas particuliers (siphon en entrée de fosse septique, poste de relevage), une prise d'air indépendante est
obligatoire.

NOTE Les prescriptions relatives aux canalisations de chutes des eaux usées sont comprises au sens de la norme
NF P 40-201 (Référence DTU 60.1).

7.3.3 Extraction des gaz de fermentation

Les gaz de fermentation doivent être évacués par un système de ventilation muni d’un extracteur statique ou
éolien situé au minimum à 0,40 m au-dessus du faîtage et à au moins 1 m de tout ouvrant et toute autre ventilation.

Les extracteurs statiques doivent être conformes à l'Annexe D. Les extracteurs éoliens doivent présenter au moins
la même efficacité (coefficient de pertes de charge et facteur de dépression). Le tracé de la canalisation
d'extraction doit être le plus rectiligne possible, sans contre-pente et de préférence en utilisant des coudes
inférieurs ou égaux à 45°.

On doit veiller, autant que faire se peut, à ce que l’entrée et la sortie d’air ne soient pas en proximité immédiate.
L’extracteur ne doit pas être à proximité d’une VMC.
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Légende

1 Canalisation d’amenée des eaux usées domestiques (pente de 2 % min. à 4 % max.)

2 Té ou boîte de branchement ou d’inspection

3 Fosse septique (avec préfiltre intégré ou avec un préfiltre non intégré posé en aval de la fosse septique)

4 Canalisation d’écoulement des eaux prétraitées (pente de 0,5 % min.)

5 Piquage de ventilation haute réalisé à l’aide d’une culotte à 45° positionnée au-dessus du fil d’eau

6 Tuyau d’extraction diamètre 100 mm min. sur toute sa longueur et sans contre-pente. Ventilation haute (passage possible
à l’intérieur de l’habitation)

7 Dispositif d’extraction à 0,40 m au-dessus du faîtage (extracteur statique ou éolien)

8 Dispositif d’entrée d’air (ventilation primaire) par chapeau de ventilation

9 Évacuation des eaux usées prétraitées (vers dispositif de traitement)

10 Succession de deux coudes à 45°

11 Colonne de ventilation primaire raccordée à l’évacuation des eaux usées domestiques (WC, lavabo, baignoire, etc.)

Figure 1 — Exemple de schéma de principe — Ventilation de la fosse septique

7.3.4 Solutions alternatives de ventilation

Après avoir exploité les possibilités données par la réglementation en vigueur, des solutions alternatives peuvent
être mises en œuvre. Ces techniques doivent avoir fait l'objet d'une procédure d'évaluation technique par tierce
partie compétente et applicable seulement au cas ayant fait l'objet de cette évaluation. Ces techniques
doivent être décrites dans une notice claire et détaillée précisant les conditions de mise en œuvre d'exploitation
et de maintenance.
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7.4 Poste de relevage

Dans le cas d'utilisation d'un poste de relevage :

— le poste de relevage est ou non préfabriqué avec un tampon amovible ;

— toute précaution doit être prise pour éviter la remontée du poste de relevage, notamment lorsque le sol peut
être gorgé d'eau ;

— le volume relevé doit être adapté à la capacité du système ;

— la bâche de reprise doit être ventilée ;

— la pompe doit être d'accès facile de façon à permettre la maintenance et la réparation éventuelle des systèmes
électromécaniques et être au minimum conforme à la classe de protection IP 44 selon la norme NF EN 60529 ;

— l'installation électrique doit être conforme à la norme NF C 15-100 ;

— le tuyau de refoulement doit être muni d'un clapet anti-retour ;

— en amont du dispositif de pré-traitement, le diamètre de la conduite de refoulement doit être d’au moins DN 50 ;

— en amont du dispositif de pré-traitement, le diamètre intérieur du corps de pompe et du dispositif anti-retour
doit être d’au moins 50 mm.

Si un poste de relevage est installé en amont de la fosse septique, pour des raisons topographiques, il convient
de ne pas le brancher directement dans la fosse septique pour ne pas perturber le fonctionnement hydraulique.

Si un poste de relevage est installé en aval de la fosse septique, il convient de réaliser un dispositif de répartition
équipé d’un brise-jet en sortie de la conduite de refoulement pour permettre l’égale répartition des eaux sur toute
la longueur des tuyaux d’épandage.

Il peut s’avérer utile de mettre en place un dispositif de tranquillisation des eaux usées domestiques traitées entre
le poste de relèvement et le milieu hydraulique superficiel.

7.5 Autre système d'alimentation séquentielle

Un système d'alimentation séquentielle (chasse à auget, chasse automatique, poste de relevage, etc.) peut être
utilisé pour optimiser la répartition des eaux usées septiques sur le système de traitement.

8 Traitement

8.1 Règles communes de mise en place

8.1.1 Branchements

Les canalisations (hormis dans la zone d'épandage), les équerres et les coudes adaptés doivent être
pré-manchonnés pour réaliser des jonctions afin d’éviter les fuites, l’about femelle orienté vers l’amont.
Tout élément non pré-manchonné s’aboute à l’aide de manchon.

8.1.2 Réalisation des fouilles

8.1.2.1 Précautions générales

Le terrassement est interdit lorsque le sol est détrempé. Les fouilles ne doivent pas rester à ciel ouvert par temps
de pluie et sont remblayées au plus tôt.

Pour les systèmes d'infiltration (systèmes non drainés), l'exécution des travaux ne doit pas entraîner le
compactage des terrains réservés à l'infiltration. Les engins de terrassement doivent exécuter les fouilles en
une seule passe, afin d'éviter tout compactage. Les parois et le fond des fouilles sont scarifiés sur environ 0,02 m
de profondeur.

8.1.2.2 Dimension et exécution des fouilles

Cf. prescriptions spécifiques relatives à chaque système.
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8.1.3 Pose des boîtes, tuyaux non perforés et tuyaux d’épandage

8.1.3.1 Mise en place des boîtes

8.1.3.1.1 Généralités

Afin de tenir compte du tassement naturel du sol après remblayage définitif, les raccords doivent être souples, par
exemple joint élastomère, et conçus pour éviter les fuites ou les infiltrations d'eau.

8.1.3.1.2 Boîte de répartition

a) Réalisation du lit de pose

Cf. prescriptions spécifiques relatives à chaque système.

b) Pose de la boîte de répartition

La boîte doit être posée selon le cas sur une couche de sable stable ou sur une couche de graviers horizontale
et stable. Les cotes des tuyaux issus de la fosse septique et de ceux d'arrivée à la boîte doivent respecter d'amont
en aval une pente minimale de 0,5 % afin de faciliter l'écoulement.

8.1.3.1.3 Boîtes de bouclage

Le bouclage en extrémité d’épandage est réalisé par des tuyaux d'épandage et par au moins une boîte de
bouclage, de branchement ou d’inspection posés directement sur le lit de graviers. Les boîtes de bouclage sont
posées de façon horizontale sur le gravier répartiteur.

8.1.3.1.4 Boîte de collecte (filières drainées)

Cf. prescriptions spécifiques relatives à chaque filière drainée.

8.1.3.2 Mise en place des canalisations

8.1.3.2.1 Examen des éléments de canalisations

Avant leur mise en service, on vérifie que les fentes des tuyaux d’épandage ne sont pas obstruées.

8.1.3.2.2 Coupe et fente des tuyaux

Les coupes et les fentes des tuyaux sont nettes, lisses et sans fissuration de la partie utile.

8.1.3.2.3 Pose de tuyaux de raccordement

Les tuyaux de raccordement sont les éléments permettant la jonction entre les boîtes et les tuyaux d'épandage.
Ces tuyaux ne sont pas perforés.

Les travaux de terrassement doivent être conformes aux prescriptions des normes NF P 98-331 et NF P 98-332.

a) Réalisation du lit de pose

Cf. prescriptions spécifiques relatives à chaque système.

b) Tuyaux de raccordement

Pour permettre une répartition égale des eaux usées domestiques sur toute la longueur des tuyaux d’épandage
et l'introduction d'un flexible de curage, chaque tuyau non perforé partant de la boîte de répartition est raccordé à
un seul tuyau d'épandage.

Cf. prescriptions spécifiques supplémentaires relatives à chaque système.

c) Pose des tuyaux d’épandage

Cf. prescriptions spécifiques relatives à chaque système.

Deux coudes à 45° ou un coude à 90° à grand rayon sont mis en place pour les angles entre tuyaux pleins de
raccordement et tuyau d'épandage afin de permettre le passage d'un flexible de curage.

8.1.3.2.4 Raccordement des tuyaux aux boîtes

Le tuyau engagé dans une boîte de répartition ne doit pas gêner l’écoulement du tuyau adjacent.
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8.1.3.2.5 Assemblage entre composants de différents matériaux

Les assemblages entre composants constitués de différents matériaux doivent être réalisés à l'aide
d’assemblages préfabriqués compatibles.

8.1.3.2.6 Pose des tuyaux de bouclage ou maillage

Le bouclage en extrémité d’épandage est réalisé par des tuyaux d'épandage et par au moins une boîte de
bouclage, de branchement ou d’inspection posés directement sur le lit de graviers. La jonction entre ces éléments
doit être horizontale et stable. Pour les autres jonctions, des boîtes de bouclage, de branchement ou d’inspection,
ou éventuellement des tés sont utilisés.

Dans le cas d’un épandage souterrain en terrain pentu, le bouclage ou maillage est à proscrire.

Il est possible de raccorder les tuyaux de bouclage indépendamment à la boîte de bouclage.

8.1.4 Remblayage

Cf. prescriptions spécifiques relatives à chaque système.

8.1.5 Tampons et dispositifs de fermeture

Tous les tampons et dispositifs de fermeture doivent être apparents et affleurer le niveau du sol sans permettre
l’entrée des eaux de ruissellement.

8.1.6 Remise en état — Reconstitution du terrain

Aucun revêtement imperméable à l'air et à l'eau ne doit recouvrir, même partiellement, la surface consacrée à
l'épandage ou au filtre. Avant recouvrement par 0,20 m maximum de terre végétale, une feuille de géotextile doit
être posée sur la couche de graviers afin de protéger le dispositif de filtration contre l’entraînement des fines
présentes dans la terre végétale. Les tuyaux d’épandage sont recouverts par du gravier 10/40 jusqu’à
environ 0,20 m en dessous du niveau fini. La couche de recouvrement est constituée de terre végétale ou
du même gravier. Afin de ne pas trop enterrer les ouvrages, il est préférable de respecter la cote maximale
de 0,60 m entre la surface du sol et la partie supérieure du tuyau d’épandage.

8.2 Systèmes par infiltration

8.2.1 Tranchées et lits d’épandage à faible profondeur

Le coefficient de perméabilité K, exprimé en millimètres par heure, ne peut être évalué que par des essais de
percolation. Le coefficient K déterminé à l’eau claire permet de réaliser le dimensionnement pour le traitement
d’eaux usées domestiques prétraitées. Le classement des sols (donné ci-dessous) est une interprétation de la
méthode Porchet.

Le Tableau 3 donne les dimensionnements des épandages en fonction du coefficient perméabilité du sol
déterminée à l’eau claire selon la méthode de Porchet. Les longueurs des tranchées d’épandage sont définies en
fonction de la capacité d'infiltration des eaux par le sol.

La longueur maximale de chaque tranchée d’épandage est de 30 m.
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Dans un sol fissuré ou perméable en grand, l’épandage souterrain est exclu.

Pour K inférieur à 6 mm/h ou dans les terrains constitués d'argile gonflante, l'épandage souterrain est exclu.

En dessous de 50 mm/h, le lit d'épandage doit être justifié par une étude particulière.

8.2.1.1 Tranchées d’épandage à faible profondeur

8.2.1.1.1 Généralités

Les tranchées d’épandage à faible profondeur reçoivent les eaux usées domestiques prétraitées. Le sol en place
est utilisé comme système épurateur et comme moyen dispersant (système d'infiltration), à la fois en fond de
tranchée d’épandage et latéralement (Figure 2 et Figure 4).

La largeur des tranchées d’épandage retenue à titre d’exemple dans le document est de 0,5 m.

8.2.1.1.2 Mise en place

a) Réalisation des fouilles

1) Exécution des fouilles pour la boîte de répartition et les tuyaux non perforés de distribution :

La profondeur de fouille pour la boîte de répartition est fonction de la cote de sortie des eaux usées
domestiques prétraitées issues de la fosse septique, en tenant compte de la profondeur maximale des
tranchées d’épandage.

Les fonds de fouille destinés à recevoir la boîte de répartition et les tuyaux non perforés de distribution
doivent permettre d'établir un lit de pose de 0,10 m d'épaisseur de sable.

Les parois et le fond de la fouille doivent être débarrassés de tout élément caillouteux ou anguleux de gros
diamètre. La réalisation de fond de fouille qui suit la pente des tuyaux d’épandage permet de respecter
l’épaisseur de graviers sur toute la longueur ainsi que la profondeur des tranchées d’épandage.
Toutefois, pour les sols à faible perméabilité, un fond de fouille horizontal est recommandé.

2) Dimension et exécution des fouilles pour les tranchées d’épandage :

Les tranchées d’épandage doivent avoir un fond horizontal.

Le fond des tranchées d’épandage doit se situer en général à 0,60 m sans dépasser 1 m. Toutefois, dans
le cas d’une tranchée d’épandage de 0,70 m de large, il doit se situer à 0,50 m minimum (voir Figure 2b).

La largeur des tranchées d’épandage en fond de fouille est de 0,50 m au minimum.

La longueur maximale d'une tranchée d’épandage est de 30 m. Il est préférable d’augmenter le nombre des
tranchées d’épandage jusqu’à six par épandage plutôt que de les rallonger.

Tableau 3 — Dimensionnement des épandages 

Valeur de K *) 
(mm/h)

6 à 15 > 15 à 30 > 30 à 50 > 50

Très peu 
perméable

Perméabilité médiocre
Moyennement 

perméable
Sol très perméable

Jusqu'à 5 pièces 
principales (p.p.) 

Étude 
particulière 

Tranchées d’épandage : 
80 m 

Tranchées d’épandage : 
50 m 

Tranchées d’épandage : 45 m

Lit d'épandage : 60 m2

Au-delà de 5 p.p.
Étude 

particulière 
Tranchées d’épandage : 

16 m/p.p. suppl.
Tranchées d’épandage : 

10 /p.p. suppl.

Tranchées d’épandage : 
6 m/p.p. suppl.

Lit d'épandage : 20 m2/p.p. suppl.

*) Les valeurs de K sont données à l’aide du test de Porchet (test de perméabilité ou de percolation à niveau constant, mm/h).

Le niveau haut de la nappe doit se situer à au moins 1mètre du fond de fouille. Cette hauteur peut être augmentée en fonction
de la nature du sol.

Les longueurs de tranchées d’épandage sont données pour une largeur de 0,5 m.

Dans le cas des sols à dominante sableuse où la réalisation des tranchées d’épandage est difficile, l'épandage en lit est
réalisé dans une fouille unique à fond horizontal.
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Les tranchées d’épandage sont parallèles et leur écartement d'axe en axe, déterminé par les règles de
conception, ne doit pas être inférieur à 1,5 m. Les tranchées d’épandage sont séparées par une distance
minimale de 1 m de sol naturel.

Il est nécessaire de s'assurer de la planéité et de l'horizontalité du fond de fouille afin de s'affranchir de toute
contre-pente.

b) Pose des boîtes, tuyaux non perforés et tuyaux d'épandage

1) Pose de la boîte de répartition

Le lit de pose de la boîte de répartition en tête d'épandage doit assurer une jonction horizontale avec les
tuyaux non perforés.

Le fond de la fouille étant plan et exempt de tout élément caillouteux de gros diamètre, on répartit une
couche stable de sable d'environ 0,10 m d'épaisseur.

2) Pose de tuyaux de raccordement :

Le lit de pose, constitué d'une couche de sable d'environ 0,10 m d'épaisseur, doit permettre un
raccordement horizontal des tuyaux avec les boîtes.

Les tuyaux de raccordement sont posés horizontalement sur le lit de sable.

3) Pose des tuyaux d'épandage

Le fond de la fouille est remblayé en graviers jusqu'au fil de l'eau, sur une épaisseur de 0,30 m et régalé
sur toute la surface.

La pose des tuyaux d'épandage s'effectue sur le gravier sans contre-pente dans l'axe médian de la
tranchée d’épandage, fentes vers le bas. Une pente régulière jusqu’à 1 % dans le sens de l'écoulement
peut être acceptée.

NOTE Le gravier facilite la dispersion des eaux usées domestiques prétraitées avant leur infiltration dans le sol et n'a
pas de rôle épurateur.

Afin de respecter la profondeur maximale de 1 m en fond de tranchée d’épandage, on peut, le cas échéant, diminuer
l'épaisseur de la couche de graviers en augmentant la largeur de la tranchée d’épandage (voir Tableau 4).

4) Tuyaux d'épandage

La pose des tuyaux d'épandage s'effectue sur le gravier sans contre-pente dans l'axe médian de la
tranchée d’épandage, fentes vers le bas. Une pente régulière jusqu’à 1 % dans le sens de l'écoulement
peut être acceptée.

Avant leur mise en place, on vérifie que les fentes ne sont pas obstruées.

L'emboîture, si elle est constituée par une tulipe, est dirigée vers l'amont. L'assemblage peut être également
réalisé à l'aide d’un manchon rigide.

Une couche de graviers d'environ 0,10 m d'épaisseur est étalée avec précaution de part et d'autre des
tuyaux d'épandage, le long de la tranchée d’épandage, pour assurer leur assise.

Les tuyaux d'épandage et le gravier sont recouverts de géotextile, de façon à isoler la couche de graviers
de la terre végétale qui comble la fouille. Le géotextile déborde de 0,10 m de chaque côté des parois de la
fouille (Figure 3).

Pour assurer la couverture sur l'ensemble de la tranchée d’épandage, plusieurs feuilles de géotextile
peuvent être utilisées bout à bout, en prévoyant un chevauchement d'au moins 0,20 m.

Tableau 4 — Épaisseur de graviers en fonction
de la largeur de la tranchée d’épandage

Dimensions en mètres

Largeur tranchées d’épandage
Épaisseur de graviers 

sous le tuyau d'épandage

0,50 0,30

0,70 0,20
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c) Remblaiement

La terre végétale utilisée pour le remblaiement des fouilles est exempte de tout élément caillouteux de gros
diamètre. Cette terre est étalée par couches successives directement sur le géotextile, en prenant soin d'éviter
de déstabiliser les tuyaux et les boîtes.

Le remblaiement des boîtes est effectué avec du sable ou de la terre végétale.

Le remblaiement doit tenir compte des tassements du sol afin d'éviter tout affaissement ultérieur au niveau des
tranchées d’épandage.

Légende

Matériels

1 Arrivée des eaux prétraitées par tuyau plein (pente de 0,5 % min.)

2 Boîte de répartition

3 Tuyau plein sur la largeur de répartition et 1 m sur le tuyau d’épandage central

4 Chaque angle composé de deux coudes à 45° ou d’un coude à 90° à grand rayon

5 Tuyau d’épandage avec fentes orientées vers le bas (pente jusqu’à 1 %)

6 Tranchée d’épandage de 0,50 m minimum de large

7 Bouclage de l’épandage par un tuyau d’épandage (non pris en compte dans la longueur totale d’épandage)

8 Boîte(s) de bouclage branchement ou d’inspection (exemple de positions)

Matériaux

A Terrain naturel

a) Vue de dessus
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b1) Tranchée d’épandage standard

b2) Tranchée d’épandage profonde

b3) Tranchée d’épandage large

Légende

Matériels

1 Tuyau d’épandage avec fentes orientées vers le bas (pente jusqu’à 1 %)

2 Géotextile de recouvrement (débordement de 0,10 m min. de chaque côté)

Matériaux

A Terrain naturel

B Terre végétale de recouvrement (0,20 m max.)

C Graviers lavés stables à l’eau de granulométrie comprise entre 10 et 40 mm

D Fond de fouille et parois scarifiés sur 0,02 m

b) Coupe transversale d’une tranchée d’épandage
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Légende

Matériels

1 Arrivée des eaux prétraitées par tuyau plein (pente de 0,5 % min.)

2 Boîte de répartition

3 Tuyau plein sur la largeur de répartition et 1 m sur le tuyau d’épandage central

4 Tuyau d’épandage avec fentes orientées vers le bas (pente jusqu’à 1 %)

5 Boîte(s) de bouclage de branchement ou d’inspection (exemple de positions)

6 Géotextile de recouvrement (débordement de 0,10 m min. de chaque côté)

Matériaux

A Terrain naturel

B Terre végétale de recouvrement (0,20 m max.)

C Graviers lavés stables à l’eau de granulométrie comprise entre 10 et 40 mm

D Lit de sable

E Fond de fouille et parois scarifiés sur 0,02 m

c) Coupe longitudinale (tranchée d’épandage centrale)

Figure 2 — Tranchées d’épandage

Légende

Matériels

1 Tuyau d’épandage avec fentes orientées vers le bas (pente jusqu’à 1 %)

2 Géotextile de recouvrement (débordement de 0,10 m min. de chaque côté)

Matériaux

A Terrain naturel

B Terre végétale de recouvrement (0,20 m max.)

C Graviers lavés stables à l’eau de granulométrie comprise entre 10 et 40 mm

D Fond de fouille et parois scarifiés sur 0,02 m

Figure 3 — Coupe : Mise en œuvre du géotextile de recouvrement
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Légende

Matériels

1 Arrivée des eaux prétraitées par tuyau plein (pente de 0,5 % min.)

2 Boîte de répartition

3 Tuyau plein sur la largeur de répartition et 1 m sur le tuyau d’épandage central

4 Chaque angle composé de deux coudes à 45° ou d’un coude à 90° à grand rayon

5 Tuyau d’épandage avec fentes orientées vers le bas (pente jusqu’à 1 %)

6 Bouclage de l’épandage par un tuyau d’épandage (non pris en compte dans la longueur totale d’épandage)

7 Boîte(s) de bouclage, de branchement ou d’inspection (exemple de positions)

Figure 4 — Vues en plan : Exemples à 3 et à 5 tranchées d’épandage

8.2.1.1.3 Tranchées d’épandage en terrain pentu (pente > 5 %)

a) Conception

Au-delà d'une pente de 10 %, la réalisation de tranchées d’épandage est à proscrire.

NOTE La réalisation de tranchées d’épandage est possible dans le cas où des terrasses sont aménagées.

b) Réalisation

Les tranchées d’épandage doivent être horizontales et peu profondes, réalisables perpendiculairement à la
plus grande pente (Figure 5).

c) Prescriptions spéciales

Les matériels et matériaux utilisés sont les mêmes qu'en terrain plat.

La mise en place est identique, avec toutefois les différences suivantes dans le dimensionnement et l'exécution
des fouilles des tranchées d’épandage :

- les tranchées d’épandage sont séparées par une distance minimale de 3 m de sol naturel, soit 3,5 m d'axe
en axe, et ont une profondeur comprise entre 0,60 m et 0,80 m ;

- malgré la pente, l'eau ne doit pas avoir un chemin préférentiel dans l'épandage. Le départ de chaque tuyau
non perforé de la boîte de répartition est horizontal sur environ 0,50 m ;

- le bouclage ou maillage est à proscrire dans le cas d’une mise en œuvre des tranchées d’épandage
perpendiculaires à la pente du terrain.
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Légende

Matériels

1 Arrivée des eaux prétraitées par tuyau plein (pente de 0,5 % min.)

2 Boîte de répartition

3 Tuyau plein sur la largeur de répartition

4 Chaque angle composé de deux coudes à 45° ou d’un coude à 90° à grand rayon

5 Tuyau d’épandage avec des fentes orientées vers le bas (pente jusqu’à 1 %)

6 Tuyau plein horizontal de 0,50 m de longueur minimale

7 Angle adapté à la pente du terrain

a) Intégration des canalisations dans la pente du terrain

Légende

Matériels

1 Arrivée des eaux prétraitées par tuyau plein (pente de 0,5 % min.)

2 Boîte de répartition

3 Tuyau plein sur la largeur de répartition

4 Chaque angle composé de deux coudes à 45° ou d’un coude à 90° à grand rayon

5 Tuyau d’épandage avec fentes orientées vers le bas (pente jusqu’à 1 %)

6 Boîte(s) de bouclage, de branchement ou d’inspection (exemple de positions)

7 Tuyau plein horizontal de 0,50 m de longueur minimale

8 Tuyau plein (1 m pour le premier tuyau d’épandage raccordé sur la boîte de répartition et 0,50 m pour les suivants)

b) Vue de dessus
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Légende

Matériels

1 Tuyau d’épandage avec fentes orientées vers le bas (pente jusqu’à 1 %)

2 Tranchée d’épandage de 0,50 m minimum de large

3 Géotextile de recouvrement (débordement de 0,10 m min. de chaque côté)

Matériaux

A Terrain naturel

B Terre végétale de recouvrement (0,20 m max.)

C Graviers lavés stables à l’eau de granulométrie comprise entre 10 et 40 mm

D Fond de fouille et parois scarifiés sur 0,02 m

c) Coupes de profil

Légende

Matériels

1 Arrivée des eaux prétraitées par tuyau plein (pente de 0,5 % min.)

2 Boîte de répartition

3 Tuyau plein sur la largeur de répartition

4 Chaque angle composé de deux coudes à 45° ou d’un coude à 90° à grand rayon

5 Tuyau d’épandage avec fentes orientées vers le bas (pente jusqu’à 1 %)

6 Tuyau plein horizontal de 0,50 m de longueur minimale

7 Tuyau plein (1 m pour le premier tuyau d’épandage)

d) Exemple de distribution en tête

Figure 5 — Tranchées d’épandage en terrain en pente
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8.2.1.2 Lit d’épandage à faible profondeur

8.2.1.2.1 Généralités

Dans le cas des sols à dominante sableuse où la réalisation des tranchées d’épandage est difficile, l'épandage
souterrain est réalisé dans une fouille unique (Figure 6). La réalisation du fond de fouille qui suit la pente des
tuyaux d’épandage permet de respecter l’épaisseur de graviers sur toute la longueur ainsi que la profondeur des
tranchées d’épandage.

NOTE Attention à ne pas implanter un lit d'épandage dans une cuvette qui collecterait des eaux pluviales, ou à proximité
d'une rupture de pente.

Dans la mesure ou la configuration de la parcelle le permet, le lit d’épandage doit être le plus carré possible pour
faciliter la répartition.

8.2.1.2.2 Prescriptions spéciales

Les matériels et matériaux utilisés, et la mise en place sont comparables à ceux des tranchées d’épandage en
terrain plat.

8.2.1.2.3 Réalisation des fouilles

L'engin de terrassement ne doit pas circuler sur le fond de fouille afin d'éviter le tassement de la zone d'infiltration.

Le dimensionnement du lit d'épandage correspond à celui des tranchées d’épandage et de leurs zones
intercalaires de sol naturel, c'est-à-dire (voir Tableau 3 pour le dimensionnement) :

— profondeur du lit de 0,60 m à 0,80 m suivant le niveau d'arrivée des eaux prétraitées ;

— l’épaisseur de graviers sous l’épandage doit être de 0,30 m ;

— les tuyaux d’épandage sont espacés de 1 m à 1,50 m d’axe en axe ;

— la distance de la paroi au tuyau d’épandage est de 0,50 m.

Légende

Matériels

1 Tuyaux d'épandage avec fentes orientées vers le bas (pente jusqu'à 1 %)

2 Géotextile de recouvrement (débordement de 0,10 m min. de chaque côté)

Matériaux

A Terrain naturel

B Terre végétale de recouvrement (0,20 m max.)

C Graviers lavés stables à l'eau de granulométrie comprise entre 10 et 40 mm

a) Coupe transversale
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Légende

Matériels

1 Arrivée des eaux prétraitées par tuyau plein (pente de 0,5 % min.)

2 Boîte de répartition

3 Tuyau plein sur la largeur de répartition et 1 m sur le tuyau d'épandage central

4 Chaque angle composé de deux coudes à 45° ou d’un coude à 90° à grand rayon

5 Tuyau d'épandage avec fentes orientées vers le bas (pente jusqu'à 1 %)

6 Bouclage de l'épandage par un tuyau d'épandage (non pris en compte dans la longueur totale d'épandage)

7 Boîte(s) de bouclage, de branchement ou d’inspection (exemple de positions)

b) Vue de dessus

Figure 6 — Lit d’épandage

8.2.2 Filtre à sable vertical non drainé

8.2.2.1 Généralités

8.2.2.1.1 Principe du filtre à sable vertical non drainé

Le filtre à sable vertical non drainé reçoit les eaux usées domestiques prétraitées (Figure 7). Du sable lavé
(voir XP DTU 64.1 P-1-2) se substituant au sol naturel est utilisé comme système épurateur et le sol en place
comme moyen dispersant (système d'infiltration).

8.2.2.1.2 Dimensionnement du filtre à sable vertical non drainé

La surface minimale doit être de 25 m2 pour 5 pièces principales, majorées de 5 m2 par pièce principale
supplémentaire. Pour les habitations de moins de 5 pièces principales, un minimum de 20 m2 est nécessaire.

En alimentation gravitaire, le filtre à sable a une largeur de 5 mètres.
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8.2.2.2 Mise en place du filtre à sable vertical non drainé

8.2.2.2.1 Réalisation des fouilles : dimension et exécution de la fouille

Le fond du filtre à sable doit être horizontal et se situer à 0,80 m sous le fil d'eau en sortie de la boîte de répartition.
La profondeur de la fouille pour un terrain, dont la pente est inférieure à 5 %, est de 1,10 m minimum à 1,60 m
maximum suivant le niveau d'arrivée des eaux usées domestiques prétraitées et la nature du fond de fouille.

Le fond de fouille ne doit pas être en contact avec le niveau maximum de la nappe.

Si le sol est fissuré, le fond de fouille peut être recouvert d'une géogrille.

Si les parois latérales de la fouille sont en roche fissurée, elles sont protégées par un film imperméable. Celui-ci
recouvre les parois verticales depuis le sommet de la couche de répartition et au moins jusqu'aux premiers 0,30 m
de sable. Il convient d’utiliser un film imperméable d’un seul tenant. 

8.2.2.2.2 Mise en place des abords des systèmes hors sol ou semi enterré

Les abords peuvent être installés hors sol ou semi enterrés. Dans ces cas, ils doivent être stabilisés soit par
enrochement, soit par remblai, avec un épaulement en tête d’au moins 1 m.

8.2.2.2.3 Pose des boîtes, tuyaux non perforés et tuyaux d’épandage

Les tuyaux de raccordement sont les éléments permettant la jonction entre la boîte de répartition et les tuyaux
d'épandage. Ces tuyaux ne sont pas perforés pour assurer une stabilité maximale des boîtes.

Ces tuyaux de raccordement sont raccordés horizontalement à la boîte et sont posés directement sur la partie
basse de la couche de graviers.

Pour permettre une répartition égale des eaux usées domestiques prétraitées sur toute la longueur du tuyau
d’épandage et l'introduction d'un flexible de curage, chaque tuyau non perforé partant de la boîte de répartition
est raccordée à un seul tuyau d'épandage.

Pour la pose des tuyaux d’épandage, le sable lavé est déposé au fond de la fouille sur une épaisseur de 0,70 m
et régalé sur toute la surface de la fouille et une couche de graviers de 0,10 m d'épaisseur est étalée sur le sable.

La pose des tuyaux d'épandage s'effectue sur la couche de graviers, fentes vers le bas.

L'emboîture, si elle est constituée par une tulipe, est dirigée vers l'amont. L'assemblage peut être également
réalisé à l'aide de manchons rigides.

Les tuyaux d'épandage sont espacés d'un mètre d'axe en axe. Ils sont bouclés en extrémité aval par une ou
plusieurs boîtes de bouclage et/ou un ou plusieurs tés de branchement ou d’inspection. L'axe des tuyaux
d'épandage latéraux doit être situé à 0,50 m du bord de la fouille.

La couche de graviers d'environ 0,10 m est étalée avec précaution de part et d'autre des tuyaux d'épandage, de
raccordement et de bouclage pour assurer leur assise. Elle peut être augmentée afin de permettre une
alimentation gravitaire tout en conservant un recouvrement maximal de 0,20 m de terre végétale.

Les tuyaux et le gravier sont recouverts d'un géotextile, de façon à les isoler de la terre végétale qui comble la
fouille. La feuille de géotextile déborde de 0,10 m de chaque côté des parois de la fouille.

Pour assurer la couverture sur l'ensemble de la surface, plusieurs feuilles de géotextile peuvent être utilisées bout
à bout, en prévoyant un chevauchement d'au moins 0,20 m.

La terre végétale utilisée pour le remblaiement des fouilles est exempte de tout élément caillouteux de
gros diamètre. Cette terre est étalée par couches successives directement sur le géotextile sur une épaisseur
de 0,20 m maximum, en prenant soin d'éviter de déstabiliser les tuyaux et les boîtes.

Le remblaiement des boîtes est effectué avec du sable ou de la terre végétale.

Le compactage est à proscrire.

Le remblaiement doit tenir compte des tassements du sol afin d'éviter tout affaissement ultérieur au niveau du filtre
à sable.
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Légende

Matériels

1 Arrivée des eaux prétraitées par tuyau plein (pente de 0,5 % min.)

2 Boîte de répartition

3 Tuyau plein sur la largeur de répartition et 1 m sur le tuyau d’épandage central

4 Chaque angle composé de deux coudes à 45° ou d’un coude à 90° à grand rayon

5 Tuyau d’épandage avec fentes orientées vers le bas (pente jusqu’à 1 %)

6 Bouclage de l’épandage par un tuyau d’épandage

7 Boîte(s) de bouclage, de branchement ou d’inspection (exemple de positions)

a) Vue du dessus
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Légende

Matériels

1 Tuyau d’épandage avec fentes orientées vers le bas (pente jusqu’à 1 %)

2 Géotextile de recouvrement (débordement de 0,10 m min. de chaque côté)

3 Film imperméable éventuel sur les parois (exemple roche fissurée)

4 Géogrille éventuelle en fond de fouille (exemple roche fissurée)

Matériaux

A Terrain naturel

B Terre végétale de recouvrement (0,20 m max.)

C Graviers lavés stables à l’eau de granulométrie comprise entre 10 et 40 mm

D Sable lavé stable à l’eau (Cf. XP DTU 64.1 P1-2)

E Fond de fouille et parois scarifiés sur 0,02 m

b) Coupe transversale

Légende

Matériels

1 Géotextile de recouvrement (débordement de 0,10 m min. de chaque côté)

c) Coupes transversales : Mise en œuvre du géotextile de recouvrement
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Légende

Matériels

1 Arrivée des eaux prétraitées par tuyau plein (pente de 0,5 % min.)

2 Boîte de répartition

3 Tuyau plein sur la largeur de répartition et 1 m sur le tuyau d’épandage central

4 Tuyau d’épandage avec fentes orientées vers le bas (pente jusqu’à 1 %)

5 Boîte(s) de bouclage, de branchement ou d’inspection (exemple de positions)

6 Géotextile de recouvrement (débordement de 0,10 m min. de chaque côté)

7 Géogrille éventuelle en fond de fouille (exemple roche fissurée)

Matériaux

A Terrain naturel

B Terre végétale de recouvrement (0,20 m max.)

C Graviers lavés stables à l’eau de granulométrie comprise entre 10 et 40 mm

D Lit de sable stable

E Sable lavé stable à l’eau (Cf. XP DTU 64.1 P1-2)

F Fond de fouille et parois scarifiés sur 0,02 m

d) Coupe longitudinale

Figure 7 — Filtre à sable vertical non drainé

8.2.3 Tertre

8.2.3.1 Généralités

8.2.3.1.1 Principe du tertre

Le tertre est un dispositif hors sol non drainé, qui nécessite généralement le relevage des eaux prétraitées
(Figure 8). Il utilise le sable (voir XP DTU 64.1 P1-2) comme système épurateur et le sol comme milieu dispersant
(système d’infiltration). Il peut s'appuyer sur une pente, ou être hors sol (Figure 9).

Ce type de dispositif nécessite des précautions de conception et de mise en œuvre, notamment en ce qui
concerne la stabilité des terres et les risques d'affouillement.

La profondeur de décapage de la terre végétale et de la fouille varie suivant :

— le niveau d'arrivée des eaux prétraitées ;

— la position du tertre par rapport à la pente naturelle du terrain ;

— la perméabilité du fond de fouille ;

— le niveau maximum de la nappe.

NOTE Mise en œuvre délicate : imperméabilisation difficile des parois du tertre.

S'assurer de la perméabilité du sol à la base du tertre.

Utile comme palliatif pour les réhabilitations en zones inondables.
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8.2.3.1.2 Dimensionnement du tertre

Le Tableau 5 donne les dimensionnements des tertres au sommet en fonction du nombre de pièces principales.
L’angle entre le sol naturel horizontal et les parois du tertre doit être inférieur à 30°.

8.2.3.2 Mise en place du tertre

8.2.3.2.1 Réalisation des fouilles : dimension et préparation du fond du tertre d’infiltration

Le sol est décapé de façon horizontale sur une profondeur maximum de 0,10 m, sauf dans le cas de tertre à
réaliser en terrain pentu. Le déblai est réparti autour de la base pour lui assurer une stabilité.

Le fond du tertre d'infiltration doit se situer au minimum à 0,80 m sous le fil d'eau en sortie de la boîte de répartition.

Le tertre à son sommet a une largeur de 5 m. Il a une longueur minimale de 4 m à augmenter d’1 m par pièce
principale supplémentaire. Toutefois pour une même surface, des dimensions différentes sont possibles sous
réserve de justification.

Dans un sol fissuré, le fond de la fouille peut être recouvert d'une géogrille.

8.2.3.2.2 Mise en place des tuyaux et canalisations

a) Pose des tuyaux de raccordement

Les tuyaux de raccordement sont les éléments permettant la jonction entre la boîte de répartition et les tuyaux
d'épandage. Ces tuyaux ne sont pas perforés pour assurer une stabilité maximale des boîtes.

Ces tuyaux de raccordement sont raccordés horizontalement à la boîte et sont posés directement dans la couche
de graviers.

Pour permettre une répartition égale sur toute la longueur des tuyaux des eaux usées domestiques prétraitées et
l'introduction d'un flexible de curage, chaque tuyau non perforé partant de la boîte de répartition est raccordé à un
seul tuyau d'épandage.

b) Pose des tuyaux d'épandage

1) réalisation du lit de pose

Le sable lavé épurateur est déposé sur le fond de la fouille sur une épaisseur de 0,70 m et régalé à
l'horizontale sur toute la surface du tertre.

Une couche de graviers de 0,10 m d'épaisseur minimale est étalée horizontalement sur le sable.

2) tuyaux d'épandage

La pose des tuyaux d'épandage s'effectue sur la couche de graviers sans contre-pente dans l'axe médian
de la tranchée d’épandage, fentes vers le bas. Une pente régulière jusqu’à 1 % dans le sens de
l'écoulement peut être acceptée.

L'emboîture, si elle est constituée par une tulipe, est dirigée vers l'amont. L'assemblage peut être également
réalisé à l'aide d’un manchon rigide.

Les tuyaux d'épandage sont espacés d'un mètre d'axe en axe. Ils sont bouclés en extrémité aval par des
boîtes de bouclage.

L'axe des tuyaux d'épandage latéraux doit être situé à 0,50 m du bord du tertre.

c) Pose des tuyaux de bouclage ou maillage

Le bouclage en extrémité est réalisé à l'aide de tuyaux d'épandage raccordés aux autres tuyaux d'épandage par
une ou plusieurs boîtes de bouclage et/ou un ou plusieurs tés de branchement ou d’inspection, posés directement
sur la couche de graviers. La jonction entre ces éléments doit être horizontale et stable.

Tableau 5 — Dimensionnement

Nombre de pièces 
principales

Surface minimale 
du tertre au sommet

(m2)

4 20

+ 1 P.P. + 5
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8.2.3.2.3 Couverture du tertre

Une couche de graviers d'environ 0,10 m est étalée avec précaution de part et d'autre des tuyaux d'épandage de
raccordement et de bouclage pour assurer leur assise. Les tuyaux et le gravier sont recouverts d'une feuille
de géotextile, de façon à les isoler de la terre végétale qui recouvre le tertre. La feuille de géotextile déborde
de 0,10 m de chaque côté des parois du tertre.

Pour assurer la couverture sur l'ensemble de la surface, plusieurs feuilles de géotextile peuvent être utilisées bout
à bout en prévoyant un chevauchement d'au moins 0,20 m.

Légende

Matériels

1 Arrivée des eaux prétraitées par conduite de refoulement ou tuyau plein (pente de 0,5 % min.)

2 Boîte de répartition

3 Tuyau plein sur la longueur de répartition et 1 m sur le tuyau d’épandage central

4 Chaque angle composé de deux coudes à 45° ou d’un coude à 90° à grand rayon 

5 Tuyau d’épandage avec fentes orientées vers le bas (pente jusqu’à 1 %)

6 Bouclage de l’épandage par un tuyau d’épandage

7 Boîte(s) de bouclage, de branchement ou d’inspection (exemple de positions)

8 Géotextile de recouvrement (débordement de 0,10 m min. de chaque côté)

9 Géogrille éventuelle en fond de fouille

a) Vue d’ensemble
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Légende

Matériels

1 Tuyau d’épandage avec fentes orientées vers le bas (pente jusqu’à 1 %)

2 Géotextile de recouvrement (débordement de 0,10 m min. de chaque côté)

3 Géogrille éventuelle en fond de fouille

Matériaux

A Terrain naturel

B Terre végétale de recouvrement (0,20 m max.)

C Graviers lavés stables à l’eau de granulométrie comprise entre 10 et 40 mm

D Sable lavé stable à l’eau (Cf. XP DTU 64.1 P1-2)

b) Coupe transversale

Figure 8 — Tertre d’infiltration hors sol
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Nivellement du terrain : la base du tertre doit être plane

a) Coupes longitudinales

Légende

Matériels

1 Arrivée des eaux prétraitées par tuyau plein (pente de 0,5 % min.)

2 Boîte de répartition

3 Tuyau d’épandage avec fentes orientées vers le bas (pente jusqu’à 1 %)

4 Boîte(s) de bouclage, de branchement ou d’inspection (exemple de positions)

5 Géotextile de recouvrement (débordement de 0,10 m min. de chaque côté)

6 Géogrille éventuelle en fond de fouille

Matériaux

A Terrain naturel

B Terre végétale de recouvrement (0,20 m max.) 

C Graviers lavés stables à l’eau de granulométrie comprise entre 10 et 40 mm

D Sable lavé stable à l’eau (Cf. XP DTU 64.1 P1-2)

E Fond de fouille et parois scarifiés sur 0,02 m

b) Coupe longitudinale

Figure 9 — Tertre en terrain en pente

Boutique AFNOR pour : NERIOS ENVIRONNEMNT le 23/3/2007 09:30



XP DTU 64.1 P1-1 — 38 —

8.3 Systèmes par filtration : Filtre à sable vertical drainé

8.3.1 Principe du filtre à sable vertical drainé

Le filtre à sable vertical drainé reçoit les eaux prétraitées. Du sable lavé (voir XP DTU 64.1 P-1-2) est utilisé
comme système épurateur et le milieu hydraulique superficiel comme moyen d'évacuation (Figure 10).

La perte de charge est importante (1 m) : le dispositif nécessite un exutoire compatible (dénivelé important).

8.3.2 Dimensionnement du filtre à sable vertical drainé

La surface minimale doit être de 25 m2 pour 5 pièces principales, majorées de 5 m2 par pièce principale
supplémentaire. Pour les habitations de moins de 5 pièces principales, un minimum de 20 m2 est nécessaire.

En alimentation gravitaire, le filtre à sable a une largeur de 5 mètres.

8.3.2.1 Réalisation des fouilles

a) Dimension et exécution de la fouille du filtre à sable vertical drainé

Le fond du filtre à sable vertical drainé doit être horizontal et se situer à 0,90 m sous le fil d'eau en sortie de la
boîte de répartition. La profondeur de la fouille est de 1,20 m minimum. Au-delà de 1,40 m, il convient d’installer
un poste de relevage.

Les parois et le fond de la fouille sont débarrassés de tout élément caillouteux de gros diamètre. Le fond de la
fouille doit être aplani. Ce dernier doit également être scarifié lorsque le film imperméable n’est pas préconisé
en fond de fouille.

En alimentation gravitaire, le filtre à sable a une largeur de 5 m.

Dans une roche fissurée, les parois et le fond de la fouille sont protégés par un film imperméable d’un seul
tenant. Le film imperméable ne doit pas être utilisé pour isoler le filtre d’une nappe.

b) Exécution de la fouille pour le tuyau d'évacuation

Les parois et le fond de la fouille doivent être débarrassés de tout élément caillouteux ou anguleux.

La fouille doit être située à 0,10 m au-dessous du fond du filtre et être affectée d'une pente minimale de 0,5 %.

8.3.2.2 Pose des boîtes, tuyaux non perforés, tuyaux d’épandage, tuyaux de collecte et remblayage

a) Mise en place des boîtes de collecte

Les boîtes de collecte sont posées directement sur le fond et en extrémité aval du filtre.

b) Mise en place des tuyaux de collecte

Les tuyaux de collecte, au nombre minimal de quatre, sont répartis de façon uniforme sur le fond de la fouille.
Les tuyaux de collecte latéraux sont situés au plus près à 1 m du bord de la fouille.

Les tuyaux de collecte, fentes vers le bas, sont raccordés à leur extrémité aval à la boîte de collecte.

Les tuyaux de collecte sont raccordés entre eux à leur extrémité amont par un tuyau de collecte, fentes vers
le bas.

Une couche de graviers d'environ 0,10 m d'épaisseur est étalée avec précaution de part et d'autre des tuyaux
de collecte, pour assurer leur assise.

Les tuyaux de collecte et le gravier sont recouverts d'une géogrille qui déborde de 0,10 m de chaque côté des
parois de la fouille.

c) Pose des tuyaux de raccordement

Les tuyaux de raccordement sont les éléments permettant la jonction entre la boîte de répartition et les tuyaux
d'épandage. Ces tuyaux ne sont pas perforés pour assurer une stabilité maximale des boîtes.

Ces tuyaux de raccordement sont raccordés horizontalement à la boîte et sont posés directement dans la
couche de graviers.

Pour permettre une répartition égale des eaux usées domestiques prétraitées sur toute la longueur des tuyaux
et l'introduction d'un flexible de curage, chaque tuyau non perforé partant de la boîte de répartition est raccordé
à un seul tuyau d'épandage.
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d) Pose du tuyau d'évacuation

Le lit de pose du tuyau d'évacuation des eaux usées domestiques traitées dans le filtre est constitué d'une
couche de sable de 0,10 m d'épaisseur. Ce tuyau est raccordé à l’aval de la boîte de collecte.

L'emboîture du tuyau, si elle est constituée d'une tulipe, est dirigée vers l'amont. L'assemblage peut aussi être
réalisé à l'aide de manchons rigides.

Ce tuyau est posé jusqu'à l'exutoire voulu, avec une pente minimale de 0,5 % afin d’éviter la mise en charge
des tuyaux perforés de collecte.

e) Pose des tuyaux d'épandage

Un lit d'épandage et de répartition est réalisé

Le sable lavé (voir XP DTU 64.1 P1-2) est déposé sur la couche drainante sur une épaisseur de 0,70 m et
régalé sur toute la surface du filtre.

Une couche de graviers de 0,10 m d'épaisseur minimale, est étalée horizontalement sur le sable lavé.

La pose des tuyaux d'épandage s'effectue sur le gravier sans contre-pente dans l'axe médian de la
tranchée d’épandage, fentes vers le bas. Une pente régulière jusqu’à 1 % dans le sens de l'écoulement peut
être acceptée.

Les tuyaux d'épandage (cinq au minimum) sont espacés d'un mètre d'axe en axe. Ils sont bouclés en extrémité
aval par des équerres ou système équivalent. L'axe des tuyaux d'épandage latéraux doit être situé à 0,50 m
du bord de la fouille.

L'emboîture, si elle est constituée par une tulipe, est dirigée vers l'amont. L'assemblage peut être également
réalisé à l'aide d’un manchon rigide.

f) Remblayage

Une couche de graviers d'environ 0,10 m est étalée avec précaution de part et d'autre des tuyaux d'épandage
et de raccordement pour assurer leur assise.

Les tuyaux et le gravier sont recouverts de géotextile de façon à les isoler de la terre végétale qui comble la
fouille. La feuille de géotextile déborde de 0,10 m de chaque côté des parois de la fouille.

Pour assurer la couverture sur l'ensemble de la surface, plusieurs feuilles de géotextile peuvent être utilisées
bout à bout, en prévoyant un chevauchement d'au moins 0,20 m.

La terre végétale utilisée pour le remblaiement final des fouilles est exempte de tout élément caillouteux de
gros diamètre. Cette terre est étalée par couches successives directement sur le géotextile, en prenant soin
d'éviter la déstabilisation des tuyaux et des boîtes.

Le remblayage des boîtes est effectué avec du sable ou de la terre végétale.

Le compactage est à proscrire.

Le remblayage doit tenir compte des tassements du sol afin d'éviter tout affaissement ultérieur au niveau du
filtre à sable.
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Légende

Matériels

1 Arrivée des eaux prétraitées par tuyau plein (pente de 0,5 % min.)

2 Boîte de répartition

3 Tuyau plein sur la largeur de répartition et 1 m sur le tuyau d’épandage central

4 Chaque angle composé de 2 coudes à 45° ou d’un coude à 90° à grand rayon

5 Tuyau d’épandage avec fentes orientées vers le bas (pente jusqu’à 1 %)

6 Bouclage de l’épandage par un tuyau d’épandage

7 Boîte(s) de bouclage, de branchement ou d’inspection (exemple de positions)

8 Tuyau de collecte avec fentes orientées vers le bas

9 Bouclage des tuyaux de collecte par un tuyau de collecte avec fentes orientées vers le bas

10 Boîte de collecte

11 Tuyau plein d’évacuation vers l’exutoire (pente de 0,5 % min.)

a) Vue du dessus
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Légende

Matériels

1 Tuyau d’épandage avec fentes orientées vers le bas (pente jusqu’à 1 %)

2 Géotextile de recouvrement (débordement de 0,10 m min. de chaque côté)

3 Film imperméable éventuel et d’un seul tenant sur les parois et le fond de fouille (dans le cas d’une roche fissurée)

4 Géogrille de séparation

5 Tuyau de collecte avec fentes orientées vers le bas

Matériaux

A Terrain naturel

B Terre végétale de recouvrement (0,20 m max.)

C Graviers lavés stables à l’eau de granulométrie comprise entre 10 et 40 mm

D Sable lavé stable à l’eau (Cf. XP DTU 64.1 P1-2)

b) Coupes transversales
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Légende

Matériels

1 Arrivée des eaux prétraitées par tuyau plein (pente de 0,5 % min.)

2 Boîte de répartition

3 Tuyau plein sur la largeur de répartition et 1 m sur le tuyau d’épandage central

4 Tuyau d’épandage avec fentes orientées vers le bas (pente jusqu’à 1 %)

5 Boîte(s) de bouclage, de branchement ou d’inspection (exemple de positions)

6 Géotextile de recouvrement (débordement de 0,10 m min. de chaque côté)

7 Film imperméable éventuel et d’un seul tenant sur les parois et le fond de fouille (dans le cas d’une roche fissurée)

8 Géogrille de séparation

9 Tuyau de collecte avec fentes orientées vers le bas

10 Boîte de collecte

11 Tuyau plein d’évacuation vers l’exutoire (pente de 0,5 % min.)

Matériaux

A Terrain naturel

B Terre végétale de recouvrement (0,20 m max.)

C Graviers lavés stables à l’eau de granulométrie comprise entre 10 et 40 mm

D Lit de pose (sable)

E Sable lavé stable à l’eau (Cf. XP DTU 64.1 P1-2)

c) Coupe longitudinale
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Légende

Matériels

1 Géotextile de recouvrement (débordement de 0,10 m min. de chaque côté)

d) Coupes transversales (mise en œuvre du géotextile de recouvrement)

Figure 10 — Filtre à sable vertical drainé

8.4 Autres filières

Après avoir exploité les possibilités données par la réglementation en vigueur, d'autres filières techniques pourront
être mises en œuvre. Ces filières doivent avoir fait l'objet d'une procédure d'évaluation technique par tierce partie
compétente et applicable seulement au cas ayant fait l'objet de cette évaluation. Ces filières doivent être décrites
dans une notice claire et détaillée précisant les conditions de mise en œuvre d'exploitation et de maintenance.
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- Annexe 4 -                             
Fiches descriptives des zones 

concernées par l’assainissement 
non collectif 

 



Quartier Conchette – 10 habitations 
  
 
 

 
 

NATURE URBANISTIQUE DE LA ZONE 
 

Classement au POS 
ND, NDs – zones de protection de la nature, de 

conservation de la qualité de l’environnement et de 
protection contre les risques naturels. 

 
 
 
 
 

CAPACITE D’ACCUEIL EN NOMBRE DE FOYERS 
 

Nombre d’habitations actuellement 
implantées sur le secteur 

Nombre d’habitations restant à construire  

10 0 

 
 
 
 

LES CONTRAINTES DE L’HABITAT 
 

Eloignement maximum par rapport au 
réseau d’assainissement public existant 

> 1000 mètres 

Topographie 2 <Pentes < 8 % 

Typologie de l’habitat Habitations dispersées  

Voirie Chemin communal 

Milieu récepteur Infiltration 

 

 
 
CONTRAINTES DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
 

Pédologie du secteur: unité de sol formée de galets noyés dans une matrice limoneuse 
grise avec une perméabilité entre 68  mm/h. 

Aptitude du sol à l’assainissement non 
collectif 

Très favorable  

Type de filière envisageable Epandange dans le sol en place  

Difficultés de réhabilitation des dispositifs 
existants 

non 

Potentialité de développement du secteur Nulle  

Codification SERP 1112 

 

Coût d’investissement moyen par foyer 6 100  € H.T. / foyer 

Coût d’entretien annuel moyen par foyer 75 € H.T. / an 

Vidange de la fosse tous les 4 ans 150 € H.T. / an 

 
 

CONTRAINTES DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 

Longueur de canalisations projetées 

Sans objet – Habitations isolées et trop éloignées 
du réseau d’assainissement existant 

Ratio mètre linéaire / foyer existant 

Ouvrages particuliers 

Possibilité de raccordement au réseau 
existant 

Création d’une unité de traitement 
spécifique 

Equivalent Habitants supplémentaires à 
traiter sur la station d’épuration 

 
 

Coût d’investissement total Sans objet 

 
 

SOLUTION RETENUE PAR LA COLLECTIVITE 
 
Choix et motivations : Etant donné l’éloignement par rapport au réseau d’assainissement existant et 
le faible nombre d’ habitations , la collectivité a décidé de maintenir cette zone en assainissement non 
collectif. De plus, cette zone est classée “en ND et NDs” et n’a aucune potentialité de développement. 

LE QUARTIER CONCHETTE SERA ASSAINI  
EN MODE NON COLLECTIF 

 



La Salce – 3 Habitations 
  
 
 

 
 

NATURE URBANISTIQUE DE LA ZONE 
 

Classement au POS 
Zone NC – réservée aux activités agricoles et à 

l’exploitation des ressources natuelles du sol et du 
sous-sol. 

 
 
 
 
 

CAPACITE D’ACCUEIL EN NOMBRE DE FOYERS 
 

Nombre d’habitations actuellement 
implantées sur le secteur 

Nombre d’habitations restant à construire  

3 0 

 
 
 
 

LES CONTRAINTES DE L’HABITAT 
 

Eloignement maximum par rapport au 
réseau d’assainissement public existant 

500 mètres 

Topographie 8 < Pente < 15 % 

Typologie de l’habitat Habitations relativement dispersées 

Voirie Chemin communal 

Milieu récepteur Milieu superficiel ou infiltration en surface 

 

 
 
CONTRAINTES DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
 

Pédologie du secteur: unité de sol formée de limons et de galets décimétriques avec une 
perméabilité inférieure à 15 mm/h. 

Aptitude du sol à l’assainissement non 
collectif 

Défavorable 

Type de filière envisageable Filtre à sable vertical drainé 

Difficultés de réhabilitation des dispositifs 
existants 

non 

Potentialité de développement du secteur Quasi nul 

Codification SERP 3 11 

 

Coût d’investissement moyen par foyer 9 000 € H.T. / foyer 

Coût d’entretien annuel moyen par foyer 75 € H.T. / an 

Vidange de la fosse tous les 4 ans 150 € H.T. / an 

 
 

CONTRAINTES DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 

Longueur de canalisations projetées 

Sans objet – Habitations dispersées et éloignées 
du réseau d’assainissement existant 

Ratio mètre linéaire / foyer existant 

Ouvrages particuliers 

Possibilité de raccordement au réseau 
existant 

Création d’une unité de traitement 
spécifique 

Equivalent Habitants supplémentaires à 
traiter sur la station d’épuration 

 
 

Coût d’investissement total Sans objet 

 
 

SOLUTION RETENUE PAR LA COLLECTIVITE 
 
Choix et motivations : Etant donné l’éloignement et la dispersion de ces habitations par rapport au 
réseau d’assainissement collectif existant, la collectivité a décidé de maintenir cette zone en 
assainissement non collectif. De plus, cette zone est classée “NC” et n’a aucune potentialité de 
développement. 

LA SALCE SERA ASSAINIE  
EN MODE NON COLLECTIF 

 



Pra Soubeyran – 3 Habitations 
  
 
 

 
 

NATURE URBANISTIQUE DE LA ZONE 
 

Classement au POS 
Zone NC – réservée aux activités agricoles et à 

l’exploitation des ressources natuelles du sol et du 
sous-sol.  

 
 
 
 
 

CAPACITE D’ACCUEIL EN NOMBRE DE FOYERS 
 

Nombre d’habitations actuellement 
implantées sur le secteur 

Nombre d’habitations restant à construire  

3 0 

 
 
 
 

LES CONTRAINTES DE L’HABITAT 
 

Eloignement maximum par rapport au 
réseau d’assainissement public existant 

> 1000 mètres 

Topographie 2 <Pentes < 8 % 

Typologie de l’habitat Habitations rapprochées 

Voirie Chemin communal 

Milieu récepteur 
Milieu superficiel ou infiltration en surface ou ravin 

de Cornille 

 

 
 
CONTRAINTES DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
 

Pédologie du secteur: unité de sol formée de limons et de galets décimétriques avec une 
perméabilité inférieure à 15 mm/h. 

Aptitude du sol à l’assainissement non 
collectif 

défavorable 

Type de filière envisageable Filtre à sable vertical drainé 

Difficultés de réhabilitation des dispositifs 
existants 

Oui, pour les zones présentant la roche à 
l’affleurement 

Potentialité de développement du secteur Nulle  

Codification SERP 3111 

 

Coût d’investissement moyen par foyer 9 000 € H.T. / foyer 

Coût d’entretien annuel moyen par foyer 75 € H.T. / an 

Vidange de la fosse tous les 4 ans 150 € H.T. / an 

 
 

CONTRAINTES DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 

Longueur de canalisations projetées 

Sans objet – Habitations rapprochées mais trop 
éloignées du réseau d’assainissement existant 

Ratio mètre linéaire / foyer existant 

Ouvrages particuliers 

Possibilité de raccordement au réseau 
existant 

Création d’une unité de traitement 
spécifique 

Equivalent Habitants supplémentaires à 
traiter sur la station d’épuration 

 
 

Coût d’investissement total Sans objet 

 
 

SOLUTION RETENUE PAR LA COLLECTIVITE 
 
Choix et motivations : Etant donné l’éloignement par rapport au réseau d’assainissement existant et 
le faible nombre d’ habitations , la collectivité a décidé de maintenir cette zone en assainissement non 
collectif. De plus, cette zone est classée “NC” et n’a aucune potentialité de développement. 

PRA SOUBEYRAN SERA ASSAINI  
EN MODE NON COLLECTIF 
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